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Titre 1 - Dispositions  
générales 

 
 
Art.1.- Le présent Code fixe les règles applicables 
à la préparation, la passation, l’exécution et au 
contrôle des Marchés Publics de travaux, de fourni-
tures, de services et de prestations intellectuelles 
ainsi qu’aux sanctions administratives, à la préven-
tion et au règlement amiable ou contentieux des 
litiges relatifs à ces Marchés. 
 
Les Marchés Publics doivent respecter les principes 
de liberté d’accès à la commande publique, 
d’égalité de traitement des Candidats et de transpa-
rence des procédures. 
 
Sauf dérogation expressément prévue par le présent 
Code, un Marché Public ne pourra commencer à 
être exécuté avant d’avoir été notifié dans les 
conditions prévues par ledit Code. 
 
Art.2.- Les Marchés Publics sont des contrats écrits 
passés pour la réalisation de travaux, l’achat de 
fournitures et de services, ainsi que pour la réalisa-
tion de prestations intellectuelles par l’État, les col-
lectivités territoriales décentralisées, les établisse-
ments publics, les sociétés d’État et les sociétés à 
participation financière publique majoritaire ou 
pour leur compte. 
 
Le champ d’application du présent Code pourra 
être étendu par décret : 
• aux sociétés et établissements à participation 

financière publique non visés ci-dessus ; 
• aux personnes de droit privé bénéficiant du 

concours financier de l’État, de sa garantie, ou 
de la qualité de maître d’ouvrage délégué. 

 
La personne qui conclut le Marché Public est dési-
gnée par les termes « Autorité Contractante ». Celle 
qui le réalise est désignée par le terme « Titulaire ». 
 
Art.3.- Les dispositions du présent Code ne sont 
pas applicables : 
• aux contrats qui ont pour objet l’acquisition ou 

la location de terrains, de bâtiments existants 
ou d’autres biens immeubles ; 

• aux conventions de délégation de services pu-
blics par lesquelles une Autorité Contractante 
délègue à une personne physique ou morale la 
réalisation de prestations de service public, 
comportant ou non un investissement préala-
ble, lorsque la rémunération du délégataire est 

principalement constituée par les redevances 
payées par les usagers du service. 

 
Art.4.- 1) Ne sont pas soumis aux dispositions du 
présent Code, les conventions portant sur des tra-
vaux, des fournitures, des services ou des presta-
tions intellectuelles dont les montants sont infé-
rieurs aux seuils qui seront déterminés par décret. 
 
2) Le paiement des travaux ou commandes en des-
sous des Seuils a lieu sur présentation de simples 
mémoires ou factures, dans le respect des règles 
applicables à la liquidation des dépenses de l’État 
étant précisé que le délai maximum de paiement est 
fixé à quarante-cinq jours et que le régime des inté-
rêts moratoires prévu à l’article 92 ci-dessous sont 
applicables. 
 
En outre, les travaux ou commandes doivent res-
pecter les conditions suivantes : 
• l’Autorité Contractante doit transmettre à trois 

Candidats au minimum une demande de cota-
tion comportant un descriptif suffisamment 
complet pour que le prix soit le critère déter-
minant du choix ; 

• chaque Soumissionnaire n’est autorisé à 
transmettre qu’une seule offre de prix sans 
possibilité de modification ; 

• le Soumissionnaire le moins-disant est déclaré 
Attributaire. 

 
L’exécution des prestations ne peut prendre effet 
avant la réception par le Titulaire d’un bon de 
commande écrit et numéroté qui rappelle en parti-
culier le contenu des prestations, les quantités, le 
prix et les délais d’exécution. 
 
Pour ces mêmes seuils, l’Autorité Contractante 
peut exceptionnellement contracter directement 
avec le Candidat de son choix, sans procédure de 
mise en concurrence simplifiée, pour les comman-
des respectant par ailleurs les conditions requises 
pour permettre la conclusion de Marchés négociés 
sans obligation de mise en concurrence préalable, 
et décrites à l’article 49 ci-dessous. 
 
Le fractionnement d’un Marché directement ou 
indirectement motivé par le souhait de se situer en 
dessous des seuils est strictement interdit. 
 
Sont notamment interdits la réalisation de travaux, 
les fournitures, services et prestations intellectuel-
les dont les commandes sont passées successive-
ment au cours d’un exercice budgétaire par un 
même service, à un ou plusieurs entrepreneurs, 
fournisseurs, prestataires de services ou consultants 
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pour des travaux, fournitures ou prestations identi-
ques ou très similaires quand ils ne font pas l’objet 
d’un Marché et que leur montant total est au moins 
égal aux seuils fixés au premier paragraphe du pré-
sent article. 
 
Toute infraction aux dispositions du présent article 
est passible des sanctions prévues au Titre V - 
Chapitre II ci-après. 
 
Art.5.- Les dispositions du présent Code sont ap-
plicables à tous les Marchés Publics, indifférem-
ment de l’origine de leur financement. 
 
Toutefois, en cas de conflit entre le présent Code et 
les obligations souscrites par l’État tchadien dans le 
cadre de : 
• tout traité ou autre forme d’accord auquel la 

République du Tchad est partie avec un ou plu-
sieurs États ; 

• tout accord conclu par la République du Tchad 
avec une institution internationale ou intergou-
vernementale de financement ; 

 
Les dispositions du traité ou de l’accord prévalent 
sur les dispositions contraires du Code. En revan-
che toutes les autres dispositions non contraires du 
présent Code demeurent applicables. 
 
Art.6.- Les Marchés passés en application du pré-
sent Code comprennent obligatoirement les cahiers 
des charges visés au présent article qui sont des 
éléments constitutifs du Marché. 
 
Les cahiers des charges déterminent les conditions 
dans lesquelles les Marchés sont exécutés. Ils com-
prennent des conditions générales et des conditions 
particulières. 
 
Les conditions générales comprennent : 
• les cahiers des clauses administratives généra-

les (CCAG) qui fixent les dispositions admi-
nistratives applicables à une même catégorie 
de Marchés ; 

• les cahiers des clauses techniques générales 
(CCTG) qui fixent les dispositions techniques 
applicables à toutes les prestations d’une même 
nature quand ils existent. 

 
Les conditions particulières comprennent : 
• les cahiers des clauses administratives particu-

lières (CCAP) qui fixent les dispositions admi-
nistratives propres à chaque Marché ; 

• les cahiers des clauses techniques particulières 
(CCTP) qui fixent les dispositions techniques 
nécessaires à l’exécution des prestations pré-
vues au Marché. 

 
Les documents particuliers comportent l’indication 
des articles des documents généraux auxquels ils 
dérogent éventuellement. 
 
Les cahiers des clauses administratives générales et 
les cahiers des clauses techniques générales sont 
fixés par décret. 
 
 

Titre 2 - Préparation et  
passation des marchés 

 
 

Chapitre 1 - Des candidats  
et des titulaires 

 
 

Section 1 - Conditions requises des  
candidats à l’exécution d’un Marché 

 
 
Art.7.- L’exécution des Marchés Publics ne peut 
être confiée qu’à un entrepreneur, fournisseur, pres-
tataire de services consultant et tout agent de l’État 
dont les statuts le permettent, jouissant de la 
capacité juridique et possédant l’expérience, les 
qualifications, les compétences techniques ainsi 
que les ressources financières, les équipements et 
les autres moyens matériels, nécessaires pour la 
bonne exécution du Marché. 
 
En cas d’Appel d’Offres International de Presta-
tions Intellectuelles, de Fournitures ou de Travaux 
dont le montant estimatif du coût dépasse le seuil à 
fixer par Décret, tout soumissionnaire d’une natio-
nalité autre que celle de l’autorité contractante est 
tenu de constituer un groupement ou de faire de la 
sous-traitance avec des entreprises nationales spé-
cialisées dans le domaine . 
 
Art.8.- Les personnes physiques ou morales en état 
de liquidation des biens et les personnes physiques 
dont la faillite personnelle a été prononcée ne sont 
pas admises à soumissionner aux Marchés Publics. 
 
Art.9.- Ne sont pas admises à soumissionner aux 
Marchés Publics les personnes physiques ou mora-
les qui ne sont pas en règle vis-à-vis des Services 
des impôts, des douanes, du trésor général et de la 
caisse nationale de prévoyance sociale (C.N.P.S.) . 
 
Art.10.- Ne sont pas admis à participer aux appels 
à la concurrence et à contracter un Marché Public : 
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• les personnes physiques ou morales qui sont 
frappées d’une exclusion temporaire ou défini-
tive des Marchés Publics ; 

• les militaires, les fonctionnaires civils, les 
agents contractuels de l’État ou des personnes 
assujetties au présent Code en fonction, ainsi 
que les fonctionnaires et agents contractuels de 
l’État ainsi que les personnes morales dans 
lesquelles ces personnes possèdent une partici-
pation ou possèdent une influence significa-
tive, ou des personnes assujetties au présent 
Code auxquels leur statut d’origine n’est plus 
applicable depuis moins de deux ans ; 

• les entreprises dans lesquelles l’Autorité 
Contractante ou un responsable de cette der-
nière ou un membre de la Commission 
d’Ouverture et de Jugement des Offres (COJO) 
ou de la Sous-Commission Technique 
d’Évaluation (SCTE) possède des intérêts fi-
nanciers ou personnels de quelque nature que 
ce soit ; 

• les membres du gouvernement du Tchad, les 
membres des cabinets ministériels en fonction 
et les élus, personnellement ou par personnes 
interposées ; 

• les personnes qui font l’objet de sanctions cor-
rectionnelles en application du Code général 
des impôts et du Code des douanes ; 

• les personnes déchues de la capacité civile 
suite à une condamnation pénale ; 

• les personnes affiliées aux consultants ayant 
contribué à préparer tout ou partie des dossiers 
d’appel d’offres ou de consultation ; 

• les entreprises de travaux ne possédant pas le 
certificat de qualification délivré par 
l’organisme certificateur dans les conditions 
définies par décret. 

 
 

Section 2 - Sous-traitance  
et groupements 

 
 
Art.11.- 1) Le Titulaire d’un marché public peut 
sous-traiter l’exécution de certaines parties de son 
marché à condition d’avoir obtenu préalablement 
de l’Autorité Contractante l’acceptation écrite de 
chaque sous-traitant. 
 
A cet effet, le Titulaire doit remettre dans tous les 
cas à l’Autorité Contractante une déclaration du 
sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le 
coup d’une exclusion d’accès à la commande pu-
blique. 
 

Le Titulaire demeure dans tous les cas personnel-
lement responsable de la bonne exécution du mar-
ché. 
 
La sous-traitance ne peut en aucun cas porter sur la 
totalité du marché et elle ne peut en aucun cas 
conduire à une modification substantielle des 
conditions de qualification du Titulaire après 
l’attribution du marché. 
 
2) En outre, les marchés de bâtiment ou de travaux 
publics peuvent donner lieu à un paiement direct au 
sous-traitant dans les conditions définies par le 
marché. 
 
La notification du marché emporte acceptation du 
sous-traitant et agrément des conditions de paie-
ment lorsque la demande de sous-traitance inter-
vient au moment de l’offre ou de la soumission 
étant précisé que le paiement direct au sous-traitant 
ne peut intervenir qu’à la condition d’avoir été pré-
vu par le marché. 
 
Art.12.- Les candidats peuvent présenter leur can-
didature ou offre dans le cadre de groupement en 
souscrivant un engagement unique, étant précisé 
qu’une candidature de groupement ne pourra en 
aucun cas être retenue si un seul de ses membres 
tombe sous le coup d’une exclusion d’accès à la 
commande publique. 
 
Les attributaires groupés sont solidaires lorsque 
chacun d’entre eux est engagé pour la totalité du 
marché et doit pallier une éventuelle défaillance de 
ses partenaires ; l’un d’entre eux, désigné dans la 
soumission comme mandataire, représente 
l’ensemble des attributaires vis-à-vis de l’Autorité 
Contractante pour l’exécution du marché. 
 
Les attributaires groupés sont conjoints lorsque les 
prestations étant divisées en lots dont chacun est 
assigné à l’un des attributaires, chacun d’eux est 
engagé pour le ou les lots qui lui sont assignés ; 
l’un d’entre eux, désigné dans la soumission 
comme mandataire est solidaire de chacun des au-
tres dans les obligations contractuelles de celui-ci à 
l’égard de l’Autorité Contractante. 
 
Il est interdit aux candidats de soumissionner dans 
plus d’une offre individuellement ou dans le cadre 
d’un ou plusieurs groupements. 
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Section 3 - Marge de préférence 
 
 
Art.13.- L’Autorité Contractante peut décider au 
moment de la préparation du dossier d’appel 
d’offres d’accorder une préférence aux soumis-
sionnaires mentionnés ci-après, à condition que 
leur offre soit identique à celle du mieux disant et 
que le prix proposé ne soit pas supérieur de plus de 
15 % à celui proposé par ce dernier. 
 
Cette préférence peut être accordée : 
• aux artisans et aux chefs d’entreprise de natio-

nalité tchadienne, individuels ou en groupe-
ment, 

• aux sociétés dont la majorité du capital social 
appartient soit à des personnes physiques de 
nationalité tchadienne soit à des personnes mo-
rales de droit tchadien dont la majorité du capi-
tal est détenue par des personnes physiques de 
nationalité tchadienne. 

 
Cette préférence ne pourra s’appliquer que si elle 
est expressément portée à la connaissance des can-
didats par l’Autorité Contractante dès le lancement 
de l’appel d’offres. 
 
 

Chapitre 2 - Des Marchés  
et des offres 

 
 

Section 1 - Préparation des Marchés 
 
 
Art.14.- Pour tout Marché Public, l’Autorité 
Contractante doit réaliser les opérations suivantes 
en conformité avec les dispositions du présent 
Code : 
• la planification et la définition de ses besoins ; 
• la publication du programme prévisionnel an-

nuel des besoins et la publication le cas 
échéant d’un avis de présélection pour la partie 
de ce programme susceptible de faire l’objet 
d’appels d’offres restreints ; 

• la préparation des dossiers d ‘appels d’offres ; 
• le processus de consultation ; 
• la participation à l’évaluation des offres et à 

l’attribution provisoire du Marché ; 
• la conclusion provisoire du Marché ; 
• la notification définitive du Marché ; 
• le suivi de l’exécution et la réception du Mar-

ché ; 
• la rédaction d’un rapport d’achèvement de 

l’exécution du Marché. 

 
Art.15.- Les prestations qui font l’objet de marchés 
doivent répondre exclusivement à la nature et à 
l’étendue des besoins à satisfaire. 
 
L’Autorité Contractante est tenue, préalablement à 
toute consultation, de justifier qu’elle a réalisé des 
études et analyses suffisantes pour que ses besoins 
soient correctement exprimés. Elle doit en tout état 
de cause rédiger un rapport de présentation qui rap-
pelle la nature et l’étendue des besoins à satisfaire, 
expose l’économie générale du marché, décrit de 
façon détaillée les prestations requises et précise les 
spécifications techniques. Ce rapport doit égale-
ment justifier du choix de la procédure de passation 
adoptée, le déroulement prévu du marché et porter 
indication de l’imputation budgétaire ou du mode 
de financement utilisé. 
 
L’avis motivé de l’Organe Chargé des Marchés 
Publics (OCMP) sur le rapport de présentation est 
un préalable au processus de lancement de l’appel 
d’offres. Au cas où l’avis motivé n’est pas donné 
15 jours après réception de ce rapport, le dossier est 
considéré comme approuvé. 
 
Les prestations doivent être définies par référence 
soit à des normes homologuées, soit à des spécifi-
cations techniques utilisées au Tchad et/ou à des 
critères de performance étant précisé qu’il convient 
d’éviter toutes références à des noms de marque, 
des références de catalogue ou toutes documenta-
tions similaires proposées au public par un ou plu-
sieurs candidat(s) potentiel(s). Si un référencement 
de ce type est indispensable pour compléter une 
spécification, il conviendra dans tous les cas 
d’ajouter les termes « ou équivalent » après le nom 
de la marque ou de la référence. 
 
S’il est dérogé à certaines normes ou spécifications 
homologuées, il en est fait explicitement mention 
soit dans le cahier des clauses administratives par-
ticulières, soit dans la soumission. 
 
L’Autorité Contractante doit identifier la ou les 
sources de financement prévues, préalablement à 
toute consultation. 
 
Elle demeure seule responsable de la bonne réalisa-
tion de l’ensemble des études et analyses nécessai-
res et ce même en cas de sous-traitance partielle de 
ces travaux. 
 
Art.16.- Des travaux, fournitures ou prestations 
peuvent être répartis en lots donnant lieu chacun à 
un marché distinct ou peuvent faire l’objet d’un 
marché unique. 
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L’Autorité Contractante choisit entre ces deux mo-
dalités en fonction des avantages économiques, 
financiers ou techniques qu’elle procure. 
 
L’allotissement est strictement interdit lorsque le 
recours à cette formule est motivée par le désir de 
se situer en dessous des seuils définis à l’article 4 
ci-dessus. 
 
Le DAO fixe le nombre, la nature et l’importance 
des lots ainsi que les conditions imposées aux can-
didats pour souscrire à un ou plusieurs lots et les 
modalités de leur attribution. 
 
Le montant total des lots qui pourrait être attribué à 
un même soumissionnaire est pris en compte pour 
la détermination des procédures applicables, 
conformément aux dispositions de l’article 4 ci-
dessus. 
 
Les offres sont examinées lot par lot. L’Autorité 
Contractante pourra attribuer les marchés sur la 
combinaison évaluée la moins-disante à condition 
que cette faculté ait été mentionnée dans le dossier 
de consultation. 
 
Si les marchés concernant un ou plusieurs lots 
n’ont pu être attribués, l’Autorité Contractante 
pourra engager une nouvelle procédure d’appel 
d’offres après avoir modifié le cas échéant la 
consistance des lots. 
 
Art.17.- A l’appui des candidatures ou des offres 
déposées par les Candidats aux Marchés, il est exi-
gé : 
• des renseignements et pièces relatifs à la nature 

et aux conditions générales d’exploitation de 
l’entreprise, à ses moyens techniques, à ses ré-
férences, aux pouvoirs de la personne habilitée 
pour l’engager et à sa nationalité ; 

• une déclaration fournissant les renseignements 
énumérés dans un modèle de déclaration établi 
par les services des impôts et des taxes et par la 
caisse nationale de prévoyance sociale ; 

• une note indiquant le lieu, la date, la nature et 
l’importance des travaux qu’il a exécutés ou à 
l’exécution desquels il a apporté son concours, 
ainsi que, s’il y a lieu, l’emploi qu’il occupait 
dans chacune des entreprises avec lesquelles il 
a collaboré, si le Candidat participe pour la 
première fois à une consultation ; 

• la justification que le Candidat appartient à 
l’une des professions dont relèvent les presta-
tions envisagées. 

 

L’inexactitude des renseignements produits dans le 
cadre de ce présent article peut entraîner la résilia-
tion du Marché pour faute, sans préjudice des sanc-
tions prévues au Titre V- Chapitre II. 
 
Art.18.- Les pièces constitutives du marché com-
prennent au moins les documents et informations 
suivantes : 
• l’identification des parties contractantes ; 
• la définition de l’objet du marché ; 
• le mode de passation du marché ; 
• l’énumération par ordre de priorité des pièces 

du Marché ; 
• le CCAG et le CCAP qui doivent dans tous les 

cas préciser au minimum : le prix ou les moda-
lités de sa détermination, le délai d’exécution 
du Marché ou de la date de son achèvement, 
les conditions de réception et, le cas échéant, 
de livraison des prestations, les conditions de 
règlement, les conditions de résiliation ; 

• le CCTG, quand il existe, et le CCTP ; 
• les conditions de règlement des litiges ; 
• les délais de garantie légaux et/ou contractuels, 

le comptable assignataire chargé du paiement, 
• la date de notification du marché ; 
• l’imputation budgétaire. 
 
 

Section 2 - Offres 
 
 
Art.19.- Les offres doivent être signées par les 
Soumissionnaires qui les présentent ou par leurs 
mandataires dûment habilités sans qu’un manda-
taire puisse représenter plus d’un candidat pour un 
même Marché. 
 
Elles comportent l’engagement écrit du Soumis-
sionnaire par lequel il souscrit aux obligations dé-
crites dans les pièces constitutives du Marché. 
 
Les offres présentées sont accompagnées de tous 
les renseignements et pièces énumérés à l’article 17 
ci-dessus. 
 
Toute offre non conforme aux dispositions du pré-
sent article doit être rejetée par la Commission 
d’Ouverture et de Jugement des Offres (COJO). 
 
Art.20.- L’appel à la concurrence et le choix du 
Titulaire du Marché sont opérés conformément au 
mode de passation des Marchés, objet des chapitres 
III et IV du présent titre. 
 
Art.21.- Les offres sont évaluées conformément 
aux dispositions du Chapitre IV du présent Titre. 
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Section 3 - Autorités en charge du 
contrôle, de l’approbation, du suivi et 

du règlement des marches publics 
 
 
Art.22.- La COJO, organe indépendant ne relevant 
pas de l’autorité de tutelle de l’organe chargé des 
marchés publics (OCMP) est chargée de 
l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et du 
choix de l’attributaire conformément aux disposi-
tions du présent Code. 
 
 
La participation de la COJO à l’évaluation est réali-
sée par des sous-commissions techniques 
d’évaluation (SCTE) justifiant des compétences et 
techniques requises pour évaluer, dans les meilleu-
res conditions et dans les délais prévus au présent 
Code, le type de marché. Elle est composée de re-
présentants de la cellule marchés de l’Autorité 
Contractante, de membres de l’Administration, de 
personnalités indépendantes nommées par la COJO 
et de l’ingénieur conseil le cas échéant. 
 
La participation de la COJO au choix des candidats 
pré-sélectionnés, dans le cadre d’un appel d’offre 
restreint, est réalisée par des sous-commissions de 
présélection (SCP). 
 
Les attributions, la composition et les modalités de 
fonctionnement de la COJO, des SCTE, de la SCP 
et leur règlement intérieur sont plus amplement 
définis par décret. 
 
Art.23.- L’Organe Chargé des Marchés Publics 
(OCMP) est chargé de contrôler la régularité de la 
préparation et de la passation des Marchés Publics 
et d’émettre, conformément aux dispositions du 
présent Code, un avis préalable aux différentes éta-
pes clés de la préparation et de la passation des 
Marchés. 
 
L’OCMP est chargé en outre : 
• de participer à toutes les séances d’ouverture 

des plis par la COJO en qualité d’observateur ; 
• de récupérer les originaux des offres aux fins 

de contrôle ; 
• de réaliser et de diffuser un Bulletin Officiel 

des Annonces des Marchés Publics sur sup-
ports papier et électronique ; 

• de promouvoir la diffusion de la réglementa-
tion encadrant les Marchés Publics ; 

• de mettre en place et de développer des outils 
statistiques et informatiques facilitant la trans-

parence dans le processus de la passation des 
Marchés Publics ; 

• de faire toute recommandation sur 
l’amélioration de la réglementation et de sa 
mise en œuvre notamment en proposant tous 
documents types et formulaires ; 

• de conseiller les Autorités Contractantes pour 
la préparation des dossiers de consultation. 

 
L’OCMP procède également à l’examen du plan de 
passation annuel préparé par chaque Autorité 
Contractante. 
 
L’OCMP rédige chaque année un rapport détaillé 
de ses activités qu’elle transmet à la Chambre des 
Comptes dans le premier trimestre de l’année sui-
vante. 
 
Les attributions, la composition et les modalités de 
fonctionnement de l’OCMP ainsi que son règle-
ment intérieur sont fixés par décret. 
 
Art.24.- L’autorité d’approbation des marchés sera 
déterminée en fonction des seuils par décret. Les 
services du ministère chargé des Finances coordon-
nent et supervisent les procédures de règlement des 
marchés. A posteriori, l’organe chargé de 
l’Inspection Générale des contrôles d’Etat peut 
procéder à tout contrôle. 
 
La Chambre des comptes assure quant à elle 
l’évaluation de la gestion des deniers publics appar-
tenant ou confiés aux Autorités Contractantes et 
ceux, en particulier, dépensés au titre des marchés 
publics. 
 
 

Section 4 - Signature, approbation et 
notification des Marchés. 

 
 
Art.25.- Les Marchés font l’objet d’un contrat 
souscrit par le Titulaire et signé par la personne 
habilitée à représenter l’Autorité Contractante. 
 
Art.26.- Les Marchés signés conformément aux 
dispositions de l’article 25 ci-dessus sont soumis au 
processus d’attribution, de notification provisoire, 
de conclusion, d’approbation, d’enregistrement et 
de notification définitive décrit au présent Code. 
 
Les Marchés n’ayant pas suivi ce processus sont de 
plein droit frappés de nullité absolue. 
 
En outre, aucun Marché ne peut recevoir de com-
mencement d’exécution avant sa notification défi-
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nitive réalisée conformément aux dispositions de 
l’article 56 ci-dessous. 
 
Toute infraction aux dispositions du présent article 
est passible des sanctions prévues au Titre V - 
Chapitre II ci-après. 
 
Art.27.- Toute modification intervenant dans les 
stipulations d’un Marché doit faire l’objet d’un 
avenant signé, visé, approuvé et notifié dans les 
mêmes conditions que le Marché initial avant 
d’être exécutoire. 
 
Toutefois, et sauf sujétions techniques imprévues, 
aucun avenant n’est permis lorsque les modifica-
tions envisagées ont pour objet ou pour effet de 
modifier le volume de prestations ou le prix des 
Marchés de plus de 30 % ou lorsqu’un tel avenant 
aurait pour effet de changer l’objet du Marché ou 
d’en bouleverser l’économie. 
 
La conclusion d’un avenant est obligatoire notam-
ment dans les cas suivants : 
• des prestations supplémentaires non couvertes 

par le montant global du Marché et demandées 
expressément par l’Autorité Contractante ; 

• de la prolongation ou de réduction du délai 
d’exécution dépassant six mois ; 

• de la sous-traitance présentée après la conclu-
sion du Marché. 

 
Les avenants sont conclus et approuvés dans les 
mêmes conditions que le Marché initial, à 
l’exception des dispositions relatives à la mise en 
concurrence. Ils ne peuvent être conclus que dans 
la limite des délais d’exécution du Marché. 
 
Le jeu normal des révisions de prix en application 
des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la 
conclusion d’avenants. 
 
 

Chapitre 3 - Du Mode de  
passation des Marchés 

 
 

Section 1 - Généralités 
 
 
Art.28.- Les Marchés dont le prix initialement es-
timé par l’Autorité Contractante dépasse les seuils 
visés à l’article 4.1 ci-dessus doivent obligatoire-
ment être conclus sur appel d’offres et, exception-
nellement, sous forme de Marchés négociés. 
 

L’Autorité Contractante doit choisir le mode de 
passation qu’elle utilise et être en mesure de justi-
fier son choix notamment en fonction de la nature 
et de l’importance des travaux, fournitures, services 
ou prestations intellectuelles concernés dans le res-
pect des dispositions du présent Code. 
 
Le recours à tout mode de passation autre que 
l’appel d’offres ouvert doit être soumis à l’avis 
préalable de l’OCMP. 
 
 

Section 2 - Marchés sur appel d’offres 
 
 
1) Généralités 
 
Art.29.- L’appel d’offres comporte l’attribution du 
Marché sans négociation à l’offre jugée économi-
quement la plus avantageuse compte tenu notam-
ment du prix des prestations, des charges récurren-
tes entraînées par leur utilisation ou leur exploita-
tion, de leur valeur technique, du délai d’exécution, 
des qualités esthétiques et fonctionnelles, de la ren-
tabilité, de l’intégration à l’économie nationale et 
des garanties professionnelles et financières présen-
tées par chacun des candidats. 
 
Les critères particuliers d’évaluation et leur impor-
tance respective résumés dans une grille 
d’évaluation standardisée doivent obligatoirement 
être portés à la connaissance des Candidats dans le 
dossier d’appel d’offres (DAO). 
 
Art.30.- Les avis d’appel d’offres ou d’appel pu-
blic à candidatures ne peuvent être émis qu’après 
avis de l’OCMP vérifiant la conformité du DAO 
aux dispositions de l’article 34.2 ci-dessous. 
 
Ils doivent être affichés à l’OCMP et être portés à 
la connaissance du public par une insertion au Bul-
letin Officiel des Annonces des Marchés Publics 
ainsi que par insertion dans au moins un média 
privé apte à informer en temps utile le plus grand 
nombre de candidats potentiels, ou par tout autre 
moyen de publicité approprié pour parvenir à ce 
résultat incluant notamment tout moyen électroni-
que. 
 
Les avis d’appel d’offres font connaître : 
• l’objet du marché 
• le lieu où l’on peut prendre connaissance des 

cahiers des charges, du règlement de la consul-
tation ainsi que les modalités d’obtention de 
l’ensemble du DAO, 

• l’Autorité Contractante, 
• le lieu et la date limite de réception des offres, 
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• la date d’ouverture des plis, 
• le délai pendant lequel les candidats restent 

engagés par leurs offres, 
• l’imputation budgétaire, 
• toutes autres indications jugées nécessaires par 

l’Autorité Contractante ou l’OCMP. 
 
Les avis d’appel d’offres internationaux suscepti-
bles d’intéresser les entreprises étrangères doivent 
être publiés dans une des langues usuelles du com-
merce international et dans une ou plusieurs publi-
cations et au minimum en français qui s’avèrent les 
mieux adaptées pour informer le plus grand nombre 
de candidats potentiels. 
 
L’Autorité Contractante pourra également trans-
mettre l’avis aux chambres de commerce et aux 
missions commerciales du Tchad à l’étranger et 
recourir également à tout moyen électronique pour 
la transmission d’informations. 
 
Art.31.- Le délai de réception des offres ne peut 
être inférieur à cinquante jours à compter de la date 
de publication de l’avis d’appel d’offres. Cepen-
dant ce délai peut être réduit à trente jours pour les 
marchés de fournitures. En cas d’urgence déclarée 
par l’Autorité Contractante et sous réserve de l’avis 
préalable de l’OCMP, le délai de réception des of-
fres peut être réduit à vingt jours à compter de la 
date de publication de l’avis. 
 
Les offres restent valides pendant la période spéci-
fiée dans le DAO qui ne peut dépasser quatre-vingt 
dix jours à compter de la date d’ouverture des plis. 
 
Avant l’expiration de la période de validité des 
offres, l’Autorité Contractante peut demander aux 
soumissionnaires une prorogation jusqu’à une date 
qu’elle spécifie. Tout soumissionnaire peut refuser 
cette prorogation. 
 
Les soumissionnaires qui acceptent de proroger la 
période de validité de leur offre doivent également 
proroger la validité de leur caution de soumission 
visée à l’article 65 ci-dessous pour la même durée. 
Tout soumissionnaire dont la caution n’est pas pro-
rogée ou qui n’a pas présenté une nouvelle caution 
de soumission sera réputé avoir refusé de proroger 
son offre. 
 
Art.32.- Les offres des soumissionnaires doivent 
être placées sous double enveloppe cachetée. 
 
L’enveloppe extérieure comporte les informations 
indiquées dans le dossier d’appel d’offres (en parti-
culier indication de l’appel d’offres auquel l’offre 
se rapporte).L’ enveloppe intérieure sur laquelle est 

inscrit le nom du soumissionnaire contient d’une 
part les justifications prévues à l’article 17 ci-
dessus et d’autre part son offre elle-même. 
 
Les plis contenant les offres doivent être : 
• soit envoyés par lettre recommandée avec de-

mande d’avis de réception, 
• soit déposés par porteur contre récépissé 

d’accusé de réception dans les locaux de 
l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée 
dans l’avis d’appel d’offres, 

• soit et de préférence déposés préalablement 
dans les locaux où a lieu la séance publique 
d’ouverture des plis le jour de l’ouverture et 
dans les conditions précisées par l’Autorité 
Contractante. 

 
Dans tous les cas, dès leur réception les plis sont 
enregistrés dans leur ordre d’arrivée sur un registre 
spécial tenu par l’Autorité Contractante. Ils doivent 
rester cachetés jusqu’au moment d’ouverture par la 
COJO. 
 
Ces prescriptions sont appliquées sous la responsa-
bilité d’un agent désigné par l’Autorité Contrac-
tante. 
 
Sous peine des sanctions prévues au Titre V - Cha-
pitre II ci-après, ces enveloppes ne peuvent être 
ouvertes que dans des conditions prévues au pré-
sent Code. 
 
Art.33.- L’appel d’offres peut être ouvert, restreint, 
en deux étapes ou avec concours. 
 
En outre, des dispositions particulières sont appli-
cables aux Marchés des Prestations Intellectuelles. 
 
 
2) Appel d’Offres Ouvert 
 
Art.34.- L’appel d’offres ouvert est la règle géné-
rale : un appel d’offres est dit « ouvert » lorsque 
tout candidat peut soumissionner. Un appel d’offres 
ouvert peut être précédé d’une pré-qualification des 
candidats. 
 
Le DAO comporte au minimum les renseignements 
suivants : 
• la liste des documents constitutifs du marché et 

leur ordre de préséance ; 
• les cahiers des conditions administratives et 

techniques générales et particulières (CCAG, 
CCAP, CCTG, lorsqu’il existe, et CCTP) ; 

• la copie de l’avis d’appel d’offres ; 
• la description sommaire de l’objet du marché, 

les spécifications et normes techniques appli-
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cables accompagnées de tout plan, esquisse ou 
document technique nécessaire pour une bonne 
préparation de l’offre au regard de la nature du 
marché ; 

• la liste des pièces à fournir par les soumission-
naires ; 

• les instructions pour l’établissement des of-
fres ; 

• la période de validité des offres et les modali-
tés de dépouillement ; 

• les critères retenus pour l’évaluation de 
l’offre ; 

• les critères d’appréciation des capacités profes-
sionnelles techniques et financières des sou-
missionnaires ; 

• les conditions éventuelles de préférence natio-
nale et leur justification ; 

• lorsque les prestations sont réparties en lots, 
les modalités de soumission et d’évaluation par 
lot ; 

• exceptionnellement, les conditions dans les-
quelles les variantes pourront être admises et 
les conditions de prise en compte, d’évaluation 
et de comparaison de ces variantes ; 

• le contenu des prix et leur décomposition éven-
tuelle ; 

• la ou les monnaies dans lesquelles le prix des 
offres doit être formulé et exprimé, celle qui 
sera utilisée pour l’évaluation et la comparai-
son des offres et le choix du taux de change qui 
sera utilisé pour la conversion des monnaies ; 

• les conditions de règlement et la monnaie de 
paiement ; 

• les garanties requises et les modèles de garan-
tie de bonne exécution et, le cas échéant, de 
restitution d’avance ; 

• la présentation du DAO devra respecter la pré-
sentation du dossier type d’appel d’offre 
(DTAO) publié par décret ; 

• les conditions de règlement des litiges. 
 
Le DAO complet doit être transmis à l’OCMP pour 
avis quinze jours au moins avant la date prévue 
pour le lancement de l’appel d’offres. 
 
Art.35.- Un appel d’offres avec pré-qualification 
est effectué pour les marchés de construction, 
d’infrastructure et d’équipement dont la complexité 
et l’importance le justifient, et exceptionnellement 
pour la fourniture de matériels devant être fabri-
qués sur commande, et de services ou produits spé-
cialisés. 
 
En cas de pré-qualification des candidats, elle 
s’effectue exclusivement en fonction de leur apti-
tude à exécuter le marché de façon satisfaisante et 

selon les critères suivants : références concernant 
des marchés analogues, capacité en terme de per-
sonnels et d’équipements de construction ou de 
fabrication dont les candidats disposent pour exécu-
ter le marché et situation financière. 
 
Le dossier de pré-qualification transmis aux candi-
dats qui répondent à l’avis de pré-qualification in-
dique au moins : 
• l’objet du marché ; 
• l’Autorité Contractante ; 
• la nature particulière et l’importance des pres-

tations ; 
• les justifications à produire touchant les quali-

tés et les capacités exigées des candidats dans 
les conditions fixées à l’article 17 ci-dessus ; 

• les conditions à remplir pour être pré-qualifié 
et les critères de pré-qualification ; 

• le lieu et la date limite de réception des candi-
datures ; 

• les délais dans lesquels les résultats de la pré-
qualification seront connus des candidats ; 

• le cas échéant toutes autres informations né-
cessaires à la commission pour procéder à la 
pré-qualification. 

 
La liste des candidats pré-qualifiés est arrêtée par 
une sous commission de pré-qualification (SCP) 
intervenant sous l’égide de la COJO et dont la 
composition et les modalités de fonctionnement 
sont précisés dans le décret relatif à la COJO. Cette 
liste devra inclure tous les candidats qui ont répon-
du et qui satisfont aux critères de pré-qualification. 
 
Art.36.- Le DAO complet doit être disponible et en 
quantité suffisante pour sa transmission aux candi-
dats dès la parution de l’avis ou l’envoi de la lettre 
d’invitation s’y référant. 
 
Le retrait du dossier d’appel d’offres se fait sur 
présentation d’une quittance du trésor public attes-
tant le paiement d’une somme non remboursable 
représentant les coûts de reproduction, de publicité 
et le cas échéant, les frais d’envoi dont les modali-
tés pratiques seront fixées par décret. 
 
L’Autorité Contractante doit conserver et archiver 
les dossiers d’Appel d’Offres, ainsi que toutes les 
pièces afférentes à la passation et à l’exécution des 
marchés, durant les dix années qui suivent la date 
de la clôture de l’Appel d’Offres. 
 
Art.37.- L’Autorité Contractante ne pourra appor-
ter de modifications au dossier d’appel d’offres que 
dans des situations exceptionnelles, n’affectant pas 
des conditions substantielles du Marché et qu’elle 
n’est pas tenue de justifier auprès des Candidats. 
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Les modifications devront préalablement être sou-
mises pour avis à l’OCMP. 
 
Ces modifications seront transmises à tous les Can-
didats dix jours ouvrables au minimum avant la 
date limite de remise des offres. 
 
Lorsque l’Autorité Contractante envisage des mo-
difications substantielles au dossier d’Appel 
d’Offres, elle devra annuler la procédure en cours 
après avis préalable de l’OCMP et en informer sans 
délai et par écrit tous les Candidats ayant retiré le 
dossier. 
 
Art.38.- L’Autorité Contractante répondra par écrit 
à toute demande écrite d’éclaircissement sur le 
contenu du dossier de consultation qui pourrait lui 
parvenir. Elle se réserve le droit de ne pas répondre 
à une demande d’éclaircissement et aucune de-
mande ne sera prise en compte si elle parvient à 
l’Autorité Contractante moins de dix jours avant la 
date limite de remise des offres. 
 
Cette réponse, ainsi que la demande, seront trans-
mises en même temps à tous les Candidats ayant 
retiré le dossier d’appel d’offres dans le respect de 
l’anonymat du Candidat ayant fait la demande. La 
réponse sera copiée à l’OCMP. 
 
 
3) Appel d’Offres restreint 
 
Art.39.- Le recours à l’appel d’offres restreint n’est 
possible pour les marchés de travaux et de fournitu-
res que si le montant prévisionnel est inférieur à un 
seuil fixé par décret ou si l’Autorité Contractante 
justifie que les travaux, fournitures et services 
concernés ne peuvent provenir que d’un nombre 
limité de candidats, pour des raisons autres que des 
raisons d’urgence. 
 
L’appel d’offres restreint est la règle pour les mar-
chés de prestations intellectuelles dont les condi-
tions de passation sont plus amplement décrites à la 
sous-section VI ci-dessous. Toutefois ces marchés 
peuvent exceptionnellement être conclus sous 
d’autres formes. 
 
La lettre d’invitation est le document adressé aux 
candidats présélectionnés : elle doit être adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception le 
même jour à tous les candidats. Elle contient les 
mêmes renseignements minimum que ceux prévus 
dans le DAO visé à l’article 34 ci-dessus, à 
l’exception de la copie de l’Avis d’Appel d’Offres 

en lieu et place duquel l’Autorité Contractante pro-
duit une copie de la lettre d’invitation. 
 
Dans tous les cas, le nombre minimum de candidats 
doit être trois et ils doivent être consultés de ma-
nière non discriminatoire. 
 
L’avis de l’OCMP sur le rapport de présentation et 
sur le DAO est exigé. 
 
 
4) Appel d’Offres en deux étapes 
 
Art.40.- Le recours à l’appel d’offres en deux éta-
pes n’est possible qu’après avis de l’OCMP. Ce 
dernier ne pourra être donné que dans les cas sui-
vants : 
 
L’Autorité Contractante justifie pour des raisons 
autres que des raisons d’urgence qu’elle n’est pas 
en mesure : 
• de définir les moyens permettant de satisfaire 

ses besoins ; 
• d’évaluer les solutions techniques ou financiè-

res disponibles. 
 
L’Autorité Contractante souhaite baser son choix 
sur des critères de performance et non de spécifica-
tions techniques détaillées. 
 
Dans une première étape l’Autorité Contractante 
invite de façon non discriminatoire les candidats à 
remettre des propositions en ce qui concerne les 
caractéristiques techniques, qualitatives ou autres 
du marché sur la base de principes généraux de 
conception ou de normes de performance définies 
dans le DAO et sous réserve d’ajustement ultérieur 
d’ordre technique et commercial. 
 
Les soumissionnaires doivent dans tous les cas éga-
lement justifier de leurs qualifications en fournis-
sant les renseignements prévus à l’article 17 ci-
dessus. 
 
Lors de cette première étape l’Autorité Contrac-
tante peut engager avec les soumissionnaires toute 
discussion sur son programme. 
 
Les soumissionnaires au cours de cette première 
étape ne proposent aucun prix. 
 
Dans une seconde étape les soumissionnaires dont 
la proposition a été retenue sont invités à présenter 
une offre définitive sur la base de spécifications 
techniques définies dans le DAO éventuellement 
amendé. 
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Le soumissionnaire qui ne souhaite pas soumettre 
une offre définitive peut se retirer de la procédure. 
 
 
5) Appel d’offres avec concours 
 
Art.41.- Le recours à l’Appel d’Offres avec 
Concours n’est possible qu’après avis de l’OCMP. 
Ce dernier ne pourra être donné que si l’Autorité 
Contractante justifie que des motifs d’ordre techni-
que, esthétique ou financier nécessitent des recher-
ches particulières. 
 
Le concours aura lieu sur la base d’un programme 
établi par l’Autorité Contractante qui indique les 
besoins auxquels doit répondre la prestation et fixe, 
le cas échéant, le maximum de la dépense prévue 
pour l’exécution du projet. 
 
Les projets sont examinés par un jury réuni sous 
l’égide de la COJO dont les membres devront justi-
fier de toutes les qualités artistiques et techniques 
nécessaires pour évaluer dans les meilleures condi-
tions le Projet soumis au concours. 
 
Art.42.- Le concours peut porter : 
• soit sur l’établissement d’un projet ; 
• soit sur l’exécution d’un projet préalablement 

établi ; 
• soit à la fois sur l’établissement d’un projet et 

son exécution. 
 
Art.43.- Lorsque le concours ne porte que sur 
l’établissement d’un projet, le programme fixe, le 
cas échéant, les primes, récompenses ou avantages 
alloués aux auteurs des projets les mieux classés. 
Le programme doit prévoir en outre : 
• soit que les projets primés deviennent en tout 

ou en partie propriété de l’Autorité Contrac-
tante ; 

• soit que l’Autorité Contractante se réserve de 
faire exécuter par le prestataire de son choix 
tout ou partie des projets primés, moyennant le 
versement d’une redevance fixée dans le pro-
gramme lui-même ou déterminée ultérieure-
ment à l’amiable ou par expertise. 

 
Le programme du concours doit indiquer si, et dans 
quelles conditions, les auteurs des projets seront 
appelés à coopérer à l’exécution de leur projet pri-
mé. 
 
Les primes, récompenses ou avantages sont alloués 
par l’Autorité Contractante sur proposition du jury. 
Ils peuvent ne pas être accordés en tout ou partie, si 
les projets reçus ne sont pas jugés satisfaisants. 
 

Art.44.- Lorsque le concours porte à la fois sur 
l’établissement d’un projet et son exécution ou seu-
lement sur l’exécution d’un projet préalablement 
établi, l’attribution du Marché est prononcée par le 
jury qui doit respecter la procédure d’évaluation 
figurant au Chapitre IV du présent Titre. 
 
Avant l’attribution, le jury peut demander, par 
l’intermédiaire de l’Autorité Contractante, à 
l’ensemble des concurrents ou à tel ou tel d’entre 
eux, d’apporter certaines modifications à leurs pro-
positions. 
 
Les procédés et les prix proposés par les concur-
rents ne peuvent être divulgués au cours de la dis-
cussion. 
 
Il peut être prévu dans le programme, l’allocation 
de primes, récompenses ou avantages à ceux des 
concurrents non retenus dont les projets ont été les 
mieux classés. 
 
Il n’est pas donné suite au concours si aucun projet 
n’est jugé acceptable. Les concurrents en sont avi-
sés. 
 
Dans tous les cas, le jury dresse un procès-verbal 
dans lequel il relate les circonstances de son exa-
men et formule son choix. 
 
 
6) Marchés de Prestations Intellectuelles 
 
Art.45.- Les Marchés de Prestations Intellectuelles 
comprennent des Marchés d’Études et des Marchés 
de Consultants. 
 
Ils sont passés selon la procédure d’appel d’offres 
restreint. 
 
Sauf exception et accord préalable de l’OCMP, 
l’Autorité Contractante devra inviter entre trois et 
six Candidats à soumissionner. 
 
Art.46.- Lorsque l’Autorité Contractante n’est pas 
en mesure d’exécuter par ses propres moyens les 
études qui lui sont nécessaires, elle a recours à des 
Marchés d’études. 
 
Ces Marchés doivent être définis quant à leur objet, 
leur durée, leur montant et leurs modalités de rè-
glement. 
 
Les Marchés d’études sont dits « de définition » 
lorsqu’ils ont pour objet d’explorer les possibilités 
et les conditions d’établissement d’un Marché 
d’études ultérieur. Ils doivent permettre de préciser 
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les buts et les performances à atteindre, les techni-
ques de base à utiliser, les moyens en personnel et 
en matériel à mettre en œuvre. Ils doivent égale-
ment permettre d’estimer le niveau du prix des étu-
des et les modalités de sa détermination ainsi que 
de prévoir les différentes phases des études. Il peut 
être passé plusieurs Marchés de définition pour un 
même objet. 
 
Les Marchés d’études sont dits « de maîtrise 
d’œuvre » lorsqu’ils ont pour objet d’apporter une 
réponse architecturale, technique et économique au 
programme défini par l’Autorité Contractante. 
 
Le Titulaire est choisi en tenant compte de sa com-
pétence, de ses références, des moyens dont il dis-
pose, des solutions techniques et du prix offert. 
 
Art.47.- L’Autorité Contractante doit définir ses 
besoins en s’inspirant des normes et des principes 
généralement applicables en la matière selon la 
nature de la prestation demandée et le caractère 
national ou international du consultant pressenti. 
 
S’agissant des appels d’offres internationaux, les 
dossiers d’appel d’offres devront comporter au mi-
nimum la liste des informations préconisées en la 
matière par les institutions internationales. Pour ce 
type d’Appel d’Offres, l’Autorité Contractante 
pourra inviter à soumissionner tout Candidat figu-
rant sur une liste établie par toute organisation na-
tionale ou internationale procédant à des pré-
qualifications dans des conditions équivalentes. 
 
La lettre d’invitation adressée aux candidats présé-
lectionnés qui doit comporter toutes les mentions 
figurant à l’article 39 ci-dessus, devra dans tous les 
cas préciser que les Candidats ne sont admis à 
soumissionner qu’à condition : 
• qu’ils s’engagent par écrit à réaliser des études 

et/ou à rendre des services selon les meilleurs 
standards professionnels, notamment en termes 
d’objectivité et d’impartialité et exclusivement 
dans le meilleur intérêt de l’Autorité Contrac-
tante sans aucune considération liée à une 
éventuelle possibilité de Marché futur avec 
cette Autorité ou une autre Autorité Contrac-
tante ; 

• de garantir l’absence de conflits d’intérêts avec 
d’autres engagements ou Marchés récemment 
conclus ou à conclure par le consultant à titre 
individuel ou à travers tout groupement de 
toute nature auquel le consultant appartiendrait 
ou à travers toute société filiale ou société 
sœur. 

 
 

3) Marchés négociés 
 
Art.48.- Les Marchés sont dits « négociés » lorsque 
l’Autorité Contractante engage directement les dis-
cussions et attribue ensuite le Marché au Candidat 
qu’elle a retenu dans les situations limitativement 
énumérées à l’article 49 ci-après. 
 
Art.49.- Il peut être passé des Marchés négociés 
lorsque l’Autorité Contractante justifie que 
l’exécution ne peut être réalisée que par un entre-
preneur, prestataire de services ou fournisseur dé-
terminé. 
 
L’Autorité Contractante ne peut entamer la négo-
ciation avec le Candidat choisi qu’après avoir obte-
nu un avis préalable de l’OCMP .Les Marchés né-
gociés ne peuvent être passés que dans les cas sui-
vants : 
• lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits 

que par une prestation nécessitant l’emploi 
d’un brevet d’invention, d’une licence ou de 
droits exclusifs détenus par un seul entrepre-
neur, un seul prestataire de services ou un seul 
fournisseur ; 

• lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits 
que par une prestation qui, à cause de nécessi-
tés techniques, d’investissements préalables 
importants, d’installations spéciales ou de sa-
voir-faire, ne peut être confiée qu’à un entre-
preneur, un prestataire de services ou un four-
nisseur déterminé ; 

• lorsque les travaux sont conformes à un projet 
technique de base résultant soit d’études faites 
par l’Autorité Contractante, soit d’un concours 
lancé par elle, si ce projet a fait l’objet d’un 
premier Marché passé après appel d’offres. 

 
Les Marchés dits de « reconduction » ne peuvent 
être passés que s’ils font apparaître une améliora-
tion des conditions du Marché par rapport à 
l’opération précédente, principalement des condi-
tions financières. 
 
La possibilité de recourir à cette procédure doit être 
indiquée dès la mise en concurrence de la première 
opération. Il ne peut y être recouru que pendant une 
période de trois ans suivant la signature du Marché 
initial. 
 
Les Marchés visés par le présent article doivent 
obligatoirement comporter une procédure de 
contrôle régulier des coûts et marges du Titulaire 
basée sur des états comptables et financiers stan-
dardisés dont le contenu est fixé par décret. 
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Chapitre 4 - Procédure 
d’évaluation, attribution et  

notification du Marché 
 
 
Art.50.- Il est institué auprès de chaque Départe-
ment Ministériel une commission d’ouverture et de 
jugement des offres (COJO). 
 
La COJO procède à l’ouverture des plis, à 
l’évaluation des offres et au choix de l’Attributaire 
provisoire du Marché. 
 
La COJO dispose d’un délai qui ne peut être supé-
rieur à trente jours pour l’exercice de sa mission 
qui court du jour de l’ouverture des plis jusqu’à 
celui de la transmission de son rapport à l’OCMP 
pour avis . 
 
Art.51.- Les plis sont ouverts en séance publique 
par la COJO le jour de la date limite fixée pour le 
dépôt des offres et dans l’heure qui suit l’heure 
limite indiquée au DAO : lors de cette séance le 
nom de chaque candidat, le montant de chaque of-
fre et le cas échéant des rabais proposés sont lus à 
haute voix. 
 
La séance d’ouverture des plis ne peut être reportée 
que pour des raisons de Force Majeure dûment jus-
tifiées. 
 
En cas de report de la séance d’ouverture des plis, 
les plis sont conservés par l’Autorité Contractante 
dans un endroit offrant toutes garanties de bonne 
garde et de respect de la confidentialité. 
 
Les plis remis ou reçus postérieurement à la date et 
l’heure fixées par l’Autorité Contractante pour la 
remise des plis sont retournés à leurs expéditeurs 
sans être ouverts. Il en va de même des plis dont les 
mentions sur l’enveloppe extérieure ne respectent 
pas les mentions obligatoires prévues à cet effet 
dans le dossier d’Appel d’Offres. 
 
Le dossier d’Appel d’Offres peut préciser que 
l’offre financière sera placée dans une seconde en-
veloppe intérieure intitulée « offre financière » qui 
ne sera ouverte qu’une fois l’évaluation technique 
achevée par la sous-commission technique 
d’analyse des offres. Dans ce cas l’ouverture de 
l’offre financière se fera en séance publique et en 
plénière par la COJO. 
 
La COJO dresse un procès-verbal de la séance 
d’ouverture, lequel est contresigné par toutes les 
personnes présentes et publié par l’Autorité 

Contractante. Une copie du procès-verbal est re-
mise à tous les participants. 
 
Les offres qui respectent toutes les conditions du 
présent article sont transmises à la Sous-
commission technique d’évaluation des offres 
(SCTE) qui se réunit à huis clos et procède à 
l’évaluation technique et au classement des offres. 
 
Art.52.- La SCTE analyse les offres selon le pro-
cessus suivant. 
 
Elle détermine tout d’abord si les soumissionnaires 
sont éligibles et si leur offre est complète et subs-
tantiellement conforme aux prescriptions du DAO. 
 
Elle procède ensuite à une évaluation des offres qui 
répondent à toutes les stipulations et conditions du 
dossier de consultation sans divergence sensible, en 
appliquant exclusivement les critères portés à la 
connaissance des candidats dans les DAO. Ces cri-
tères sont, dans toute la mesure du possible, expri-
més en termes monétaires pour les marchés de 
fournitures, travaux et services, à l’exception des 
marchés pour prestations intellectuelles pour les-
quels la qualité de l’offre technique doit primer. 
 
Pour les marchés de fournitures, travaux et services 
y afférents, l’offre la moins-disante est classée 
première, et les autres offres sont classées par ordre 
de rang croissant. La SCTE s’assure enfin que le 
soumissionnaire classé en tête satisfait aux critères 
de qualification indiqués dans le DAO. Dans le cas 
contraire, ce soumissionnaire doit être éliminé, et le 
soumissionnaire classé au rang suivant fait l’objet 
de ce même contrôle de qualification. Dans le cas 
où le DAO prévoit que l’offre financière et l’offre 
technique sont placées dans des enveloppes inté-
rieures distinctes, et que les offres financières sont 
ouvertes après que l’évaluation des offres techni-
ques est achevée, la SCTE doit procéder au 
contrôle de qualification de tous les soumissionnai-
res au moment de l’évaluation des offres techni-
ques, préalablement à l’ouverture publique des of-
fres financières. 
 
Pour les marchés de prestations intellectuelles, 
l’offre la plus avantageuse selon les critères quali-
tatifs et financiers figurant dans le DAO est classée 
en tête. 
 
Si à l’issue de ce processus une offre apparaît 
anormalement basse, la SCTE est tenue de deman-
der par écrit au soumissionnaire concerné les préci-
sions qu’elle juge opportune et vérifier les justifica-
tions fournies. Peuvent être notamment prises en 
compte les justifications concernant le mode de 
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fabrication des produits, les modalités de réalisa-
tion des prestations, les procédés de construction, le 
caractère exceptionnellement favorable des condi-
tions d’exécution dont bénéficient le soumission-
naire et l’originalité du projet. La SCTE dresse 
dans tous les cas un rapport spécial résumant les 
explications fournies par le soumissionnaire. Ce 
rapport est annexé au procès-verbal prévu au para-
graphe suivant ; 
 
La SCTE dresse un compte-rendu détaillé des opé-
rations réalisées par elle qu’elle transmet aux 
membres de la COJO réunis en séance plénière et à 
huis clos. 
 
Art.53.- L’évaluation des offres dans le cadre de 
l’appel d’offres en deux étapes est organisée selon 
les règles applicables aux autres appels d’offres 
sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Lors de la première étape, les soumissionnaires 
soumettent seulement une offre technique, qui est 
évaluée par la SCTE. A l’issue de cette évaluation, 
les soumissionnaires peuvent être invités par écrit à 
améliorer leur offre technique, et le dossier de 
consultation peut être amendé pour la deuxième 
étape. 
 
Les offres de la seconde étape sont remises et éva-
luées comme dans les appels d’offre à une seule 
étape. Ces offres ne sont plus susceptibles de modi-
fications ni de négociations. 
 
Art.54.- La COJO réunie en séance plénière et à 
huis clos déclare attributaire du projet de marché le 
soumissionnaire dont l’offre est évaluée la moins-
disante, et qui satisfait aux critères de qualification 
figurant dans le DAO pour les marchés de fournitu-
res et de travaux et services y afférents. Pour les 
marchés de prestations intellectuelles, la COJO 
déclare attributaire du projet de marché le soumis-
sionnaire dont l’offre est évaluée la plus avanta-
geuse selon les critères qualitatifs et financiers fi-
gurant dans le DAO. 
 
Art.55.- L’Autorité Contractante notifie au soumis-
sionnaire le mieux-disant qu’il a été choisi comme 
attributaire du projet de marché et l’invite à signer 
le projet de marché. Cette notification est dénom-
mée notification provisoire. 
 
Le projet de marché doit être finalisé par 
l’attributaire et l’Autorité Contractante dans un 
délai de huit jours à compter de la notification pro-
visoire du marché. 
 

Dans le cas où l’attributaire refuse de donner suite 
à la notification, l’Autorité Contractante appelle la 
caution de soumission de l’attributaire défaillant. 
Elle a alors le choix de retenir la deuxième offre 
évaluée la moins-disante et de poursuivre avec ce 
nouvel attributaire la finalisation du marché ou de 
déclarer l’appel d’offres infructueux. 
 
Un exemplaire du projet de marché signé par 
l’attributaire et paraphé par l’Autorité Contractante 
est transmis à l’OCMP pour avis avant toute 
conclusion. 
 
L’OCMP dispose d’un délai de dix jours pour 
contrôler l’ensemble de la procédure et donner son 
avis ou se prononcer sur les corrections à apporter 
au projet de marché. 
 
Art.56.- Le projet de marché est signé par 
l’Autorité Contractante puis soumis au visa du 
contrôle financier compétent qui vérifie la disponi-
bilité des crédits et les engagements de dépenses 
qui en découlent. 
 
L’Autorité Contractante transmet ensuite le projet 
de marché, accompagné d’une note de présentation, 
à l’autorité d’approbation. 
 
Une fois conclu et approuvé, le marché est mis en 
circuit pour codification, enregistrement et paie-
ment des droits et taxes auprès des services et insti-
tutions compétentes. 
 
Art.57.- Un original du marché dûment timbré et 
numéroté est enfin transmis par l’Autorité Contrac-
tante au Titulaire du marché. Cette transmission 
prend la forme d’une notification contre récépissé 
ou d’un envoi par lettre recommandée avec avis de 
réception. Cette notification est dénommée notifi-
cation définitive. 
 
La date de la notification définitive est la date du 
récépissé ou celle de la réception de l’avis. 
 
Le marché entre en vigueur au plus tôt à cette date 
ou à une date ultérieure si le marché le prévoit. 
L’entrée en vigueur caractérise le début des obliga-
tions juridiques d’exécution et sauf dispositions 
contraires du marché le début des délais de réalisa-
tion. 
 
Lorsqu’en vertu des dispositions du marché, la date 
d’entrée en vigueur est ultérieure à celle de la noti-
fication définitive, la notification définitive devra, 
soit indiquer la date d’entrée en vigueur, soit préci-
ser les conditions matérielles et juridiques dans 
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lesquelles cette date sera fixée ultérieurement par 
ordre de service. 
 
En complément d’un original du marché, l’Autorité 
Contractante remet au Titulaire du marché une co-
pie certifiée conforme de l’original du marché revê-
tue d’une mention dûment signée par elle indiquant 
que cette pièce est délivrée en unique exemplaire 
en vue d’un nantissement de créances résultant du 
marché et ce conformément aux dispositions de 
l’article 101 ci-dessous. 
 
Lorsque le secret exigé par l’objet du marché fait 
obstacle à la remise au créancier gagiste de la copie 
certifiée conforme du marché, l’Autorité Contrac-
tante ne délivre qu’un exemplaire unique ne conte-
nant que les indications compatibles avec le secret. 
 
Dans les huit jours de la notification définitive du 
marché, un avis d’attribution définitive est publié 
dans les mêmes conditions que celles décrites pour 
les avis d’appel d’offres visées à l’article 30 ci-
dessus. 
 
Art.58.- L’Autorité Contractante informe les Sou-
missionnaires non retenus du rejet de leur offre dès 
la notification définitive du Marché au Titulaire. 
Elle leur restitue alors les cautions de soumission 
ou donne mainlevée des cautions qui auraient été 
émises au titre de la Soumission. 
 
L’Autorité Contractante communique, sur sa de-
mande écrite, à tout Soumissionnaire écarté, le mo-
tif du rejet de son offre, mais elle n’est pas tenue de 
communiquer les éléments ou les documents qui 
ont servi de base à sa décision. 
 
Les Soumissionnaires ne pourront prétendre à au-
cune indemnité si leur offre est rejetée. 
 
Art.59.- L’Autorité Contractante se réserve la fa-
culté de ne pas donner suite à un appel à la concur-
rence si elle n’a pas obtenu de proposition accepta-
ble ou si les offres se sont toutes révélées supérieu-
res à l’enveloppe budgétaire prévisionnelle. 
 
Dans ce cas l’appel d’offres est déclaré infructueux 
et l’Autorité Contractante en informe l’OCMP et en 
avise tous les Soumissionnaires auxquels elle resti-
tue leur caution de soumission. 
 
Un appel d’offres doit être déclaré infructueux 
avant la séance d’ouverture des plis si un minimum 
de trois plis recevables n’est pas atteint. Les plis 
recevables sont ceux déposés dans le délai et au 
lieu prévus par le dossier d’Appel d’Offres et dont 
l’Autorité Contractante qui en est le gardien justifie 

qu’ils ont été conservés en un lieu sécuritaire et 
qu’ils sont restés anonymes et fermés. 
 
Après l’ouverture des plis, l’appel d’offres doit 
également être déclaré infructueux si au moins 
deux offres conformes au dossier d’Appel d’Offres 
n’ont pu être obtenues. 
 
Lorsque l’Appel d’Offres est déclaré infructueux, il 
est alors procédé : 
• soit à un nouvel appel d’offres sur la base d’un 

dossier de consultation réaménagé et visé au 
préalable par l’OCMP. Dans ce cas, tous les 
Soumissionnaires de l’appel d’offres déclaré 
infructueux doivent être consultés ; 

• soit exceptionnellement à la passation d’un 
Marché négocié avec le Soumissionnaire ayant 
présenté l’offre économiquement la plus avan-
tageuse si les conditions initiales du Marché ne 
sont pas modifiées, après avis de l’OCMP. 

 
Aucun Soumissionnaire ne peut prétendre à indem-
nité si son offre n’est pas acceptée ou s’il n’est pas 
donné suite à l’appel d’offres pour quelque raison 
que ce soit. 
 
 

Titre 3 - Conditions financiè-
res d’exécution des marchés 

 
 
Chapitre 1 - Des prix des marchés 

 
 
Section 1 - Contenu et caractère des prix 
 
 
Art.60.- Les prix des Marchés sont réputés couvrir 
toutes les dépenses qui sont la conséquence néces-
saire et directe des travaux, fournitures, services ou 
prestations intellectuelles, y compris les droits, 
taxes et impôts sauf lorsque certains éléments sont 
expressément exclus dans le dossier d’Appel 
d’Offres. Ils sont réputés assurer au Titulaire un 
bénéfice raisonnable. 
 
Art.61.- Les prestations faisant l’objet d’un Marché 
sont réglées, soit sur la base de prix unitaires avec 
devis quantitatif estimatif, soit à prix global forfai-
taire, soit exceptionnellement sur dépenses contrô-
lées ou en régie. 
 
Les prix unitaires sont définis pour une nature ou 
un élément de prestation, objet du Marché et 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Tchad 

Code des marchés publics 17/30

s’appliquent aux quantités effectivement réalisées 
dont le Marché ne comporte qu’une estimation. 
 
Le prix est global et forfaitaire lorsqu’il rémunère 
le Titulaire pour un ensemble de prestations, four-
nitures ou travaux définis par le Marché. 
 
Les prestations sur dépenses contrôlées sont celles 
qui donnent lieu au remboursement, par l’Autorité 
Contractante, des dépenses réelles et contrôlées du 
Titulaire, majorées d’un honoraire ou de coeffi-
cients destinés à couvrir les frais généraux et le 
bénéfice. Un tel Marché doit toujours comporter 
une estimation du prix final. 
 
Les prestations en régie sont celles qui donnent lieu 
au remboursement des dépenses occasionnées par 
la mise à disposition de l’Autorité Contractante, par 
le Titulaire, des personnels, fournitures et matériels 
pour l’exécution de travaux accessoires à ceux que 
prévoit le Marché, dans la limite financière fixée 
par ce dernier. 
 
Des clauses incitatives liées aux délais d’exécution, 
à la recherche d’une meilleure qualité des presta-
tions et à la réduction des coûts de production peu-
vent être insérées dans le Marché. 
 
Art.62.- Toute offre d’un soumissionnaire doit être 
accompagnée d’un descriptif et d’un devis estimatif 
comportant toutes les indications permettant 
d’apprécier les propositions de prix. 
 
Si le marché est à prix forfaitaire, le descriptif est 
contractuel. La décomposition du prix global et 
forfaitaire n’est donnée qu’à titre indicatif. Toute-
fois, les prix élémentaires qui y figurent seront ap-
plicables pour d’éventuels travaux modificatifs qui 
ne peuvent être demandés, par l’Autorité Contrac-
tante, que par voie d’ordre de service. 
 
Si le marché est à prix unitaires, le bordereau des 
prix unitaires est contractuel, ainsi que le devis 
quantitatif estimatif. 
 
Le marché qui comporte des prestations rémuné-
rées en dépenses contrôlées ou en régie doit indi-
quer le mode de règlement et éventuellement la 
valeur des divers éléments qui concourent à la dé-
termination de la rémunération. 
 
 

Section 2 - Variation des prix 
 
 
Art.63.- Les prix sont réputés fermes sauf si le 
marché prévoit qu’ils sont révisables. 

 
Toutefois il ne peut être accordé aucune révision de 
prix pour les prestations, fournitures et services ou 
travaux dont le délai de réalisation effectif est infé-
rieur ou égal à douze mois. 
 
Lorsque le prix est révisable, la clause de révision 
de prix ne peut être mise en œuvre au titre de la 
période couverte par une clause d’actualisation des 
prix, le cas échéant. 
 
La révision des prix se fait en application de formu-
les définies dans le CCAP. 
 
Les formules de révision doivent comporter une 
partie fixe définie par décret. 
 
En cas de non-respect par le titulaire des délais 
d’exécution prévus au marché, aucune variation 
postérieure à ces délais des indices composant la 
formule de révision ne peut affecter le prix du mar-
ché au bénéfice du titulaire. 
 
Art.64.- En l’absence de clause de révision le mar-
ché peut prévoir une clause d’actualisation. 
 
Lorsqu’une clause d’actualisation de prix est pré-
vue dans le marché, l’application de cette clause est 
subordonnée aux conditions suivantes : 
• elle doit revêtir un caractère exceptionnel, 
• le montant de l’actualisation peut être fixé soit 

d’une manière globale et forfaitaire et d’un 
commun accord, soit par application d’une 
formule d’actualisation ; 

• lorsqu’elle a été prévue au marché, 
l’actualisation ne peut être mise en œuvre que 
pour une période commençant le dernier jour 
du délai de validité des offres et se terminant le 
premier jour d’exécution des prestations 
contractuelles. 

 
 
Chapitre 2 - Des garanties exigées 
des candidats et des titulaires des 

marchés 
 
 
Art.65.- L’Autorité Contractante doit veiller à ce 
que soient réunies les garanties nécessaires permet-
tant les meilleures conditions de choix du Titulaire 
et les meilleures conditions d’exécution du Marché. 
 
Les garanties ainsi que les modalités de leur restitu-
tion doivent être conformes aux dispositions du 
présent Code telles que plus amplement détaillées 
dans les dispositions contractuelles du Marché 
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.Elles comprennent notamment les garanties et cau-
tions décrites aux articles ci-après.. 
 
 

Section 1 - Caution de soumission 
 
 
Art.66.- Afin de garantir la validité de leur offre, 
les soumissionnaires à un marché passés après mise 
en concurrence sont tenus de fournir une caution de 
soumission sauf en ce qui concerne les marchés de 
prestations intellectuelles. Lorsqu’elle est exigée, la 
caution doit demeurer valide pendant une période 
de 28 jours au delà de la période de validité des 
offres. 
 
Le montant du cautionnement est indiqué dans le 
DAO. Il est fixé en fonction de l’importance du 
marché par l’Autorité Contractante. Il est compris 
entre 1 % et 2 % du montant prévisionnel du mar-
ché. 
 
La caution de soumission est restituée aux soumis-
sionnaires non retenus à l’expiration du délai de 
validité des offres, soit un maximum de quatre-
vingt dix jours à compter de la date d’ouverture des 
plis sauf prorogation dans les conditions visées à 
l’article 31 ci-dessus. 
 
Cette caution peut être remplacée par une caution 
personnelle et solidaire émise par un établissement 
bancaire agréé ou un organisme de caution mu-
tuelle constitué en vue de se porter caution de ses 
membres, et dont le libellé est conforme à l’un des 
modèles fixés par décret. 
 
Section 2 - Garantie de bonne exécution 
 
 
Art.67.- En garantie de la bonne exécution du mar-
ché et du recouvrement des sommes dont il serait 
reconnu débiteur au titre du marché, le Titulaire 
doit fournir une garantie au plus tard 21 jours sui-
vant la notification provisoire. Toutefois aucune 
garantie n’est exigée pour les marchés de presta-
tions intellectuelles. 
 
La garantie de bonne exécution doit provenir selon 
le cas d’un établissement bancaire agréé ou d’un 
organisme de caution mutuelle constitué en vue de 
se porter caution de leurs membres, et dont le libel-
lé est conforme au modèle figurant dans le DAO. 
 
Cette garantie pourra prendre la forme d’une garan-
tie à première demande, d’une garantie documen-
taire ou d’une caution. Lorsque le cautionnement 
est admis, il peut consister, au choix du Titulaire du 

marché, en numéraire ou en titres dont la liste est 
agréée par arrêté du Ministre chargé des finances. 
Le même arrêté détermine le mode de calcul de la 
valeur retenue pour chaque catégorie de titres. 
 
La garantie de bonne exécution expire dans le mois 
qui suit la bonne réalisation du marché sauf trans-
formation le cas échéant en garantie couvrant les 
obligations du Titulaire pendant le délai de garan-
tie. 
 
A l’expiration du délai de validité de la garantie, 
cette dernière cesse d’avoir effet même en 
l’absence de mainlevée sauf si l’Autorité Contrac-
tante a signalé par lettre recommandée adressée au 
garant que le Titulaire du marché n’a pas rempli 
toutes ses obligations. Dans ce cas il ne peut être 
mis fin à la garantie que par mainlevée délivrée par 
l’Autorité Contractante. 
 
Le montant de la garantie de bonne exécution est 
fixé dans le CCAP et ne peut être inférieur à 5 % ni 
supérieur à 10 % du montant initial du marché 
augmenté ou diminué le cas échéant de ses ave-
nants. 
 
La garantie de bonne exécution n’est pas exigée 
lorsque le délai d’exécution du marché ne dépasse 
pas trois mois et lorsque la nature de la prestation le 
permet. 
 
Art.68.- La garantie, sous quelque forme qu’elle 
soit constituée, est reçue par la trésorerie générale 
.Les oppositions éventuelles à l’appel de la garantie 
ou du cautionnement doivent être faites entre les 
mains du Trésorier payeur général. Toutes autres 
oppositions sont nulles et non avenues. 
 
La garantie de bonne exécution peut être remplacée 
par une caution personnelle et solidaire dans les 
conditions fixées à la section VI du présent chapi-
tre. 
 
 

Section 3 - Retenue de garantie 
 
 
Art.69.- Lorsque le Marché comporte un délai de 
garantie, une partie de chaque acompte est retenue 
par l’Autorité Contractante au titre de « la retenue 
de garantie » pour couvrir toutes réserves formu-
lées à la réception définitive des travaux, fournitu-
res et services ainsi que celles formulées pendant le 
délai de garantie. 
 
Le montant de la retenue de garantie précisé dans le 
CCAP ne peut être supérieur à 10 %. 
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Cette retenue cesse d’être pratiquée lorsque la 
somme constituée par le montant de la garantie de 
bonne exécution et des prélèvements opérés sur les 
paiements atteint un montant déterminé dans cha-
que Marché qui ne peut excéder 10 % du montant 
initial du Marché, augmenté, le cas échéant, du 
montant des avenants. 
 
La retenue de garantie peut être remplacée, au gré 
du Titulaire, par une caution personnelle et soli-
daire dans les conditions fixées à la section VI du 
présent chapitre. 
 
Art.70.- La retenue de garantie est restituée ou la 
caution qui la remplace est libérée à la demande du 
Titulaire, pour autant que celui-ci a rempli ses obli-
gations afférentes à la période garantie à la suite 
d’une mainlevée délivrée par l’Autorité Contrac-
tante dans le délai de trente jours suivant 
l’expiration du délai de garantie ou, si le marché ne 
comporte pas un tel délai, suivant la réception défi-
nitive des travaux, fournitures ou services en ce qui 
concerne la retenue de garantie. 
 
A l’expiration du délai de trente jours susvisé, la 
caution cesse d’avoir effet, même en l’absence de 
mainlevée, sauf si l’Autorité Contractante a signalé 
par lettre recommandée adressée à la caution, que 
le Titulaire n’a pas rempli toutes ses obligations. 
 
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement 
de la caution que par mainlevée de l’Autorité 
Contractante. 
 
 

Section 4 - Caution de  
restitution d’avances 

 
 
Art.71.- Le Titulaire d’un Marché ne peut recevoir 
les avances visées au présent Code qu’après avoir 
constitué une caution de restitution d’avance 
conforme au modèle figurant dans le dossier 
d’Appel d’Offres émise par un établissement habi-
lité à délivrer la garantie de bonne exécution. 
 
L’ Autorité Contractante libère dans le délai de 
trente jours à dater de la réception de la demande 
qui en est faite, les cautions fournies en garantie du 
remboursement des avances, au fur et à mesure que 
celles-ci sont effectivement remboursées par impu-
tation sur les acomptes. 
 
 

Section 5 - Autres garanties 
 
 
Art.72.- Lorsque, en vue de l’exécution des fourni-
tures ou des travaux, des matériels, machines, outil-
lages ou approvisionnements, sont remis par 
l’Autorité Contractante au Titulaire du Marché sans 
transfert de propriété, celui-ci assume à leur égard 
la responsabilité légale du dépositaire. 
 
Dans ce cas l’Autorité Contractante peut exiger : 
• un cautionnement ou une caution personnelle 

et solidaire garantissant la représentation des 
matériels, machines, outillages ou approvi-
sionnements remis ; 

• une assurance contre les dommages subis 
même en cas de force majeure. 

 
L’Autorité Contractante peut également prévoir 
dans les cahiers des charges des pénalités pour re-
tard imputable au Titulaire dans la restitution ou la 
représentation des Matériels, machines, outillages 
ou approvisionnement remis. 
 
Art.73.- Lorsque, en vue de l’exécution des fourni-
tures ou des travaux, des approvisionnements sont 
remis au Titulaire du Marché, avec transfert de 
propriété, celui-ci est responsable de la représenta-
tion, soit de ces approvisionnements eux-mêmes, 
soit d’approvisionnements de substitution (maté-
riaux, matières premières, objets fabriqués, notam-
ment) ayant une valeur correspondante, jusqu’à 
l’exécution de ses obligations contractuelles. 
 
Le Marché détermine les conditions dans lesquel-
les, en cas d’utilisation partielle ou de résiliation du 
Marché, le Titulaire doit restituer à l’Autorité 
Contractante les approvisionnements remis ou les 
approvisionnements de substitution de valeur cor-
respondante restant en excédant. 
 
Les garanties et les pénalités prévues à l’article 72 
ci-dessus peuvent également s’appliquer dans le 
cadre du présent article. 
 
Art.74.- Les Marchés peuvent spécifier qu’en 
contrepartie du paiement d’acomptes, la propriété 
des approvisionnements, des produits intermédiai-
res, des fournitures et des travaux élémentaires cor-
respondant à ces acomptes et énumérés dans un 
inventaire est transférée à l’Autorité Contractante. 
 
Dans ce cas, le bénéficiaire des acomptes assume 
néanmoins à l’égard des approvisionnements, des 
fournitures et des produits intermédiaires dont la 
propriété a été transférée mais qui sont restés en 
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dépôt sur le chantier, en usine ou en atelier, la res-
ponsabilité légale du dépositaire. 
 
En tout état de cause, le paiement de tels acomptes 
n’intervient que pour autant que le Titulaire du 
Marché ait pu présenter une pièce justifiant que 
l’objet du transfert lui appartient. 
 
Les Marchés peuvent spécifier que des marques 
apparentes attestant la propriété de l’Autorité 
Contractante doivent être apposées par le bénéfi-
ciaire des acomptes sur les approvisionnements, les 
fournitures et sur les produits intermédiaires trans-
férés. 
 
Le transfert de propriété des approvisionnements, 
des produits intermédiaires, des fournitures et tra-
vaux élémentaires est annulé en cas de non récep-
tion par l’Autorité Contractante des fournitures ou 
des travaux qui font l’objet du Marché. 
 
En cas de perte d’approvisionnements, de produits 
intermédiaires ou de rebut des fournitures ou des 
travaux, le Titulaire doit assurer, au choix de 
l’Autorité Contractante : 
• soit le remplacement à l’identique ; 
• soit la restitution immédiate des acomptes cor-

respondant, sauf possibilité d’imputation sur 
des versements à intervenir ; 

• soit la constitution d’une caution garantissant 
la restitution des acomptes. 

 
Art.75.- Les cahiers des clauses administratives 
particulières déterminent, s’il y a lieu, les garanties 
autres que les cautionnements, cautions personnel-
les et solidaires ou transfert de propriété, telles que 
affectations hypothécaires, dépôts de matières dans 
les magasins de l’Autorité Contractante, qui peu-
vent être demandées, à titre exceptionnel, aux Titu-
laires des Marchés pour assurer l’exécution de leurs 
engagements. Ils précisent les droits que l’Autorité 
Contractante peut exercer sur ces garanties. 
 
 

Section 6 - Régime des cautions  
personnelles et solidaires 

 
 
Art.76.- L’engagement de la caution personnelle et 
solidaire doit être établi selon un modèle fixé par 
décret. Ce modèle doit comporter, avec la renoncia-
tion au bénéfice de la discussion et de la division, 
l’engagement de verser, jusqu’à concurrence de la 
somme garantie, les sommes dont le Titulaire vien-
drait à se trouver débiteur au titre du Marché. Ce 
versement est effectué à la demande de l’Autorité 
Contractante, et cela sans que la caution puisse 

différer le paiement ou soulever de contestations 
pour quelque motif que ce soit. 
 
Art.77.- La caution personnelle et solidaire doit 
être choisie parmi les banques, les établissements 
financiers ou les tiers agréés par le Ministre chargé 
des finances. 
 
En cas de révocation de cet agrément, la décision 
de révocation est notifiée, par le Ministre chargé 
des finances, à l’intéressé et à l’Autorité Contrac-
tante. 
 
Lorsque la révocation a effet sur les engagements 
contractés antérieurement à sa notification, 
l’Autorité Contractante doit aussitôt inviter le Titu-
laire du Marché concerné : 
• soit à présenter, dans un délai de vingt jours à 

compter de la date de cette notification, une 
nouvelle caution ; 

• soit à opter, pour le prélèvement sur le premier 
paiement à venir, s 'il le permet, du montant 
couvert par la caution. 

 
 

Chapitre 3 - Du règlement  
des marchés 

 
 
Art.78.- Le règlement financier du Marché s’opère 
par versements d’avances et/ou d’acomptes pour 
service fait et par règlement pour solde. 
 
Le service est constaté contradictoirement par une 
Commission de Suivi et de Réception convoquée 
par l’Autorité Contractante pour la durée du Mar-
ché. 
 
Sa composition et son fonctionnement sont définis 
par décret. 
 
 

Section 1 - Avances 
 
 
1) Avance forfaitaire 
 
Art.79.- L’avance forfaitaire est fixée dans le 
CCAP. Elle est au maximum de 20 % du montant 
initial du marché. Elle peut être versée en plusieurs 
tranches dont l’échelonnement est prévu dans le 
CCAP. 
 
Toutefois elle peut être versée en une seule fois 
lorsque la durée d’exécution du marché est infé-
rieure ou égale à une année. 
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Le versement de l’avance est subordonné dans tous 
les cas où la constitution préalable de la caution de 
restitution d’avance prévue à l’article 71 ci-dessus. 
 
 
2) Avances sur commandes et approvisionne-
ments 
 
Art.80.- Si le CCAP le prévoit, les titulaires de 
marchés de travaux ou de fournitures peuvent obte-
nir, outre l’avance forfaitaire, des avances à hauteur 
des coûts engagés s’ils justifient de contrats ou de 
commandes confirmées de matières ou de produits 
indispensables à l’exécution du marché. L’Autorité 
Contractante peut exiger du Titulaire un engage-
ment exprès de déposer sur le chantier ou sur le lieu 
de livraison les matières ou produits en question 
dans un délai compatible avec le planning contrac-
tuel sous peine de restitution de l’avance. 
 
L’Autorité Contractante peut notamment accorder 
une avance sur approvisionnements sur le constat 
d’un approvisionnement en matières ou produits 
sur le chantier ou le lieu de livraison. 
 
Le Titulaire ne pourra utiliser ces approvisionne-
ments pour d’autres travaux ou fournitures que 
ceux prévus au marché. 
 
Le montant cumulé de l’avance forfaitaire et des 
avances réglées au titre du présent article ne peut 
dépasser à aucun moment 40 % du montant initial 
du marché. 
 
Le versement des avances est subordonné dans tous 
les cas à la constitution préalable de la caution de 
restitution d’avance prévue l’article 71 ci-dessus. 
 
Art.81.- Le remboursement de l’avance forfaitaire 
visée à l’article 79 ci-dessus commence lorsque le 
montant des sommes nettes réglées au titre du mar-
ché atteint ou dépasse 40 % de son montant initial. 
Il doit être terminé lorsque le montant des sommes 
nettes réglées atteint 80 %. 
 
Les avances visées à l’article 80 ci-dessus sont 
remboursées à un rythme fixé par le Marché, par 
précompte sur les sommes dues ultérieurement au 
titulaire à titre d’acomptes ou de solde. 
 
 

Section 2 - Acomptes 
 
 
Art.82.- On entend par acomptes, tous versements 
consentis par l’Autorité Contractante et correspon-

dant à une exécution partielle de l’objet du marché. 
Les conditions de paiement de tels acomptes sont 
définis dans le CCAP, le cas échéant. 
 
Art.83.- Le montant d’un acompte ne doit jamais 
excéder la valeur des prestations auxquelles il se 
rapporte ; cette valeur est appréciée selon les ter-
mes du contrat. Il y a lieu d’en déduire la part des 
avances, fixée par le contrat, qui doit être retenue 
en application des dispositions de l’article 81 ci-
dessus et la retenue de garantie lorsqu’elle est pré-
vue par le CCAP. Le versement des acomptes est 
mensuel. Il s’effectue au prorata de l’avancement 
des travaux. Toutefois, le marché peut prévoir une 
période plus longue, dans la limite de trois mois et 
compatible avec la nature des prestations. Ce ver-
sement est subordonné à la présentation des docu-
ments minima suivants selon la nature des presta-
tions : 
• procès-verbaux ou relevés contradictoires de 

prises d’attachement ; 
• état détaillé des fournitures approuvé par 

l’Autorité Contractante ; 
• état des salaires ou des charges sociales 

conformes à la réglementation en vigueur. 
 
 

Section 3 - Règlement pour solde 
 
 
Art.84.- Le règlement pour solde provisoire a pour 
objet le versement au Titulaire du Marché des 
sommes dues au titre de l’exécution normale des 
prestations objet du Marché déduction faite : 
• de la retenue de garantie éventuelle ; 
• des pénalités dues par le Titulaire le cas 

échéant ; 
• des versements à titre d’avances et acomptes 

de toutes natures non encore récupérés par 
l’Autorité Contractante. 

 
Le règlement pour solde définitif entraîne la restitu-
tion des retenues de garanties et, le cas échéant, 
mainlevée des garanties et cautions constituées par 
le Titulaire. 
 
 
Section 4 - Dispositions communes aux 

avances, aux acomptes et au solde 
 
 
Art.85.- Chaque Marché doit déterminer les condi-
tions administratives, juridiques ou techniques aux-
quelles sont subordonnés les versements d’avances 
et d’acomptes. 
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Art.86.- Le Titulaire ne peut disposer des approvi-
sionnements ayant fait l’objet d’avances ou 
d’acomptes pour d’autres travaux ou fournitures 
que ceux prévus au Marché. 
 
Art.87.- Les règlements d’avances et d’acomptes 
n’ont pas le caractère de paiements définitifs ; leur 
bénéficiaire en est débiteur jusqu’au règlement fi-
nal du Marché ou, lorsque le Marché le prévoit, 
jusqu’au règlement partiel définitif en cas de récep-
tion ou d’admission partielle. 
 
Art.88.- Lorsque le marché comporte une clause de 
révision de prix, le prix initial doit être révisé par 
fractions successives liées au versement 
d’acomptes et au paiement pour le solde. 
 
La valeur finale des paramètres utilisés pour la ré-
vision doit être appréciée au plus tard à la date de 
réalisation soit contractuelle, soit réelle, des opéra-
tions donnant lieux à ces versements, sous réserve 
des dispositions fixées à l’article 63, dernier alinéa 
ci-dessus. 
 
Lorsque la valeur finale des paramètres n’est pas 
connue au moment du règlement, l’Autorité 
Contractante doit procéder à un règlement provi-
soire soit sur la base de la valeur initiale prévue au 
contrat, soit sur la base de la dernière valeur révisée 
connue. Dès que les éléments nécessaires sont dé-
terminés, il est procédé intégralement à la révision. 
 
Lorsque l’avance forfaitaire est remboursée par 
précompte sur les sommes dues à titre d’acompte 
ou de solde, la clause de révision de prix ne 
s’applique que sur la différence entre le montant 
initial de l’acompte ou du solde et le montant de 
l’avance à déduire. 
 
Art.89.- En cas de résiliation totale ou partielle du 
Marché, l’Autorité Contractante peut, sans attendre 
la liquidation définitive et si la demande lui en est 
faite, régler au profit du Titulaire 80 % au maxi-
mum du solde créditeur que fait apparaître une li-
quidation provisoire. 
 
Réciproquement, si la liquidation provisoire fait 
apparaître un solde créditeur au profit de l’Autorité 
Contractante, celle-ci peut exiger du Titulaire du 
Marché le reversement immédiat de 80 % du mon-
tant de ce solde. 
 
Toutefois, un délai peut être accordé au Titulaire 
pour s’acquitter de sa dette ; dans cette hypothèse, 
le Titulaire doit fournir la garantie d’une caution 
personnelle s’engageant solidairement avec lui à 
rembourser les sommes dues. 

 
Art.90.- Le montant des pénalités, lorsqu’il peut 
être retenu par précompte sur les sommes dues au 
Titulaire, vient en atténuation de la dépense. S’il ne 
peut être précompté, il donne lieu à l’émission d’un 
ordre de recette. 
 
Art.91.- Est interdite l’insertion, dans un CCAP ou 
dans un Marché, de toute clause de paiement diffé-
ré ou de paiement par annuité. 
 
 

Section 5 - Délais de règlement 
 
 
Art.92.- Les opérations effectuées par le Titulaire 
d’un Marché qui donnent lieu à versement 
d’avances ou d’acomptes ou à paiement pour solde, 
doivent être constatées par un écrit dressé par 
l’Autorité Contractante ou vérifié et accepté par 
elle. 
 
Art.93.- Le marché précise les délais de règlement 
des sommes dues par l’Autorité Contractante. 
 
1) Ce délai ne peut dépasser 45 jours. Toutefois 
pour le solde définitif un délai plus long peut être 
fixé : ce délai ne peut être supérieur à quatre-vingt-
dix jours. 
 
Pour les paiements autres que celui des avances, le 
délai de paiement court, soit du dernier jour du 
mois de constatation de l’exécution des prestations 
faisant l’objet du paiement en cause, soit du jour 
fixé par les dispositions particulières du marché. 
 
Le défaut de règlement dans les délais prévus aux 
alinéas précédents fait courir de plein droit, au bé-
néfice du titulaire ou du sous-traitant, les intérêts 
moratoires calculés selon les dispositions de 
l’article 95 ci-dessous, à partir de la date 
d’expiration du dit délai jusqu’au jour du règle-
ment ; 
 
2) Le délai de règlement peut être suspendu par 
l’Autorité Contractante par l’envoi au Titulaire huit 
jours au moins avant l’expiration du délai, d’une 
lettre recommandée avec avis de réception lui fai-
sant connaître les raisons qui, imputables au Titu-
laire, s’opposent au règlement en se référant obliga-
toirement aux dispositions réglementaires ou 
contractuelles applicables et précisant notamment 
les pièces à fournir ou à compléter. 
 
Cette lettre doit indiquer qu’ elle a pour effet de 
suspendre le délai de règlement jusqu’à la remise 
par le Titulaire, au moyen d’une lettre recomman-
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dée avec avis de réception postal portant bordereau 
des pièces transmises, de la totalité des justifica-
tions ou des documents qui lui ont été réclamés. 
 
Le délai laissé à l’Autorité Contractante pour effec-
tuer le règlement, à compter de la fin de suspen-
sion, ne peut, en aucun cas, être supérieur à trente 
jours. 
 
Dans tous les cas l’Autorité Contractante fait 
connaître au Titulaire les raisons qui s’opposent au 
paiement. 
 
Si cette notification n’est pas faite ou si les motifs 
de non-paiement se révèlent être juridiquement non 
fondés, le retard ouvre droit à des intérêts moratoi-
res calculés à partir du premier jour qui suit celui 
de l’expiration du délai de règlement initial. 
 
Art.94.- En cas de désaccord sur le montant d’un 
acompte ou du solde, le règlement est effectué sur 
la base provisoire des sommes admises par 
l’Autorité Contractante. Lorsque les sommes ainsi 
payées sont inférieures à celles qui sont finalement 
dues au Titulaire, celui-ci a droit à des intérêts mo-
ratoires sur les montants payés en retard. 
 
Art.95.- Le taux et les modalités de calcul des inté-
rêts moratoires sont fixés par décret. Ce taux ne 
pourra être inférieur au taux d’escompte de la Ban-
que Centrale majoré de deux points. 
 
 

Section 6 - Pénalités de retard 
 
 
Art.96.- Chaque marché doit prévoir à la charge du 
Titulaire des pénalités de retard pour le cas où le 
marché ne serait pas exécuté dans les délais fixés. 
Ces pénalités sont exigibles sans qu’il ne soit be-
soin d’une mise en demeure préalable et sur simple 
confrontation de la date d’expiration du délai 
contractuel d’exécution et de la date de réception 
provisoire ou de la date d’expiration de certains 
délais partiels d’exécution si cela est prévu au mar-
ché. 
 
Le mode de calcul des pénalités de retard est fixé 
dans les CCAG et CCAP. 
 
Le montant global des pénalités de retard est pla-
fonné à 10 % du montant du marché. 
 
Si le montant cumulé des pénalités de retard atteint 
15 % du montant initial contracté, l’Autorité 
Contractante peut décider unilatéralement la résilia-
tion pour faute. 

 
L’application des pénalités de retard est suspendue 
en cas de Force Majeure qui devra dans tous les cas 
être notifiée dans les conditions prévues au marché. 
 
 

Section 7 - Dispositions  
relatives aux sous-traitants 

 
 
Art.97.- Les dispositions du Chapitre III du présent 
Titre s’appliquent aux sous-traitants de Marchés de 
Travaux dûment agrées dans les conditions prévues 
à l’article 11 ci-dessus. 
 
Art.98.- Lorsque le montant du contrat de sous-
traitance est égal ou supérieur à un seuil fixé par le 
CCAP, le sous-traitant, qui a été accepté et dont les 
conditions de paiement ont été agréées, peut être 
est payé directement pour la partie du marché dont 
il assure l’exécution, dans les conditions prévues au 
CCAP. 
 
Art.99.- Les règlements à faire aux sous-traitants 
sont effectués sur la base des pièces justificatives 
revêtues de l’acceptation du Titulaire du marché. 
 
Dès réception de ces pièces, l’Autorité Contrac-
tante avise le sous-traitant de la date de réception 
de la demande de paiement envoyée par Titulaire et 
lui indique les sommes dont le paiement à son pro-
fit a été accepté par ce dernier. 
 
 

Chapitre 4 - Des mesures  
facilitant le financement  

bancaire des marchés 
 
 
Art.100.- Les créances nées ou à naître au titre des 
Marchés Publics peuvent être nanties aux termes 
d’une convention conclue entre le Titulaire du 
Marché et un tiers appelé « bénéficiaire d’un nan-
tissement ».Le sous-traitant qui a été accepté et 
dont les conditions de paiement ont été agréées 
peut céder ou nantir, à concurrence du montant des 
prestations qui doivent lui être réglées directement, 
tout ou partie de sa créance. 
 
Art.101.- En vue du nantissement du marché, 
l’Autorité Contractante remet au prestataire, four-
nisseur ou entrepreneur une copie certifiée 
conforme de l’original du marché indiquant que 
cette pièce est délivrée en pièce unique exemplaire 
en vue de la cession du nantissement de créance. 
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Art.102.- Les nantissements doivent être notifiés 
par leur bénéficiaire au comptable public assigna-
taire désigné dans le marché, au moyen d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou 
d’une remise contre récépissé dûment signé et ins-
crit sur un registre tenu à cet effet. 
 
La notification prend effet le cinquième jour ou-
vrable suivant celui de la réception du pli recom-
mandé ou de la remise. 
 
Art.103.- A compter de la notification prévue à 
l’article 102 ci-dessus, le bénéficiaire d’un nantis-
sement de créance encaisse seul le montant de la 
créance ou de la part de la créance qui lui a été 
donnée en nantissement. 
 
Le bénéficiaire du nantissement doit rendre compte 
à celui qui l’a consenti suivant les règles du man-
dat. 
 
Art.104.- La mainlevée de la notification du nan-
tissement de créance prend effet le deuxième jour 
ouvrable suivant celui de la réception par le comp-
table public assignataire du document l’en infor-
mant. 
 
Art.105.- Les droits des bénéficiaires des nantis-
sements ne sont primés que par les privilèges sui-
vants : 
• le privilège des frais de justice ; 
• le privilège relatif au paiement des salaires et 

de l’indemnité de congés payés en cas de re-
dressement judiciaire ou de liquidation des 
biens du Titulaire du marché ; 

• le privilège instauré au profit des ouvriers et 
fournisseurs des entrepreneurs de travaux pu-
blics ; 

• le privilège conféré à la trésorerie générale en 
vigueur. 

 
 

Titre 4 - Ajournement  
et résiliation 

 
 

Chapitre 1 - Ajournement 
 
 
Art.106.- L’Autorité Contractante peut ordonner 
l’ajournement des travaux, fournitures ou services 
objet du marché avant leur achèvement par une 
décision d’ajournement dûment justifiée par des 
raisons d’intérêt public ou pour toute autre raison 

non imputable à l’Autorité Contractante et qui 
l’oblige à ajourner le marché. 
 
La décision d’ajournement doit recevoir le visa 
préalable de l’OCMP. 
 
Lorsque l’Autorité Contractante ordonne 
l’ajournement de l’exécution du marché pour une 
durée de plus de trois mois le Titulaire a droit à la 
résiliation de son marché. Il en est de même en cas 
d’ajournements successifs dont la durée cumulée 
dépasse trois mois. 
 
Art.107.- Les CCAG et CCAP fixent les conditions 
dans lesquelles sont effectuées les constatations et 
les démarches découlant de l’ajournement de 
l’exécution du Marché. 
 
 

Chapitre 2 - Résiliation 
 
 

Section 1 - Généralités 
 
 
Art.108.- La résiliation du marché intervient à 
l’initiative de l’une ou l’autre des parties contrac-
tantes. 
 
Les parties peuvent également décider de résilier le 
marché d’un commun accord. 
 
La résiliation peut également intervenir de plein 
droit. 
 
Les CCAG et CCAP fixent les conditions dans les-
quelles sont effectuées les constatations et les dé-
marches découlant de la résiliation du marché. Ces 
derniers doivent dans tous les cas respecter les dis-
positions du Code et en particulier les dispositions 
des articles 109 à 112 ci-dessous. 
 
 

Section 2 - Résiliation à l’initiative  
de l’autorité contractante 

 
 
Art.109.- La résiliation à l’initiative de l’Autorité 
Contractante peut être prononcée dans les cas sui-
vants : 
 
1) Résiliation sans faute du Titulaire : L’Autorité 
Contractante peut mettre fin à l’exécution des pres-
tations avant l’achèvement de celles-ci pour des 
raisons qui lui sont propres et qui ne sont pas liées 
à une défaillance du Titulaire et en particulier dans 
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les cas où la formule de variation de prix conduit à 
une variation supérieure à 20 % du montant initial 
du marché ou du montant de la partie du marché 
restant à exécuter. Cette décision de résiliation doit 
être notifiée par lettre recommandée au Titulaire du 
marché. 
 
Dans ce cas le Titulaire, tout en prenant toutes me-
sures pour réduire le montant du préjudice éven-
tuellement subi du fait de la résiliation, peut pré-
senter une demande d’indemnisation pour la répa-
ration de son préjudice. 
 
Sous peine de forclusion cette demande dûment 
justifiée doit être présentée dans les quarante cinq 
jours à compter de la notification du décompte gé-
néral du marché. 
 
L’indemnité due au Titulaire couvre le préjudice 
actuel qu’il subit, dûment justifié par des pièces 
comptables. 
 
2) Résiliation pour faute du Titulaire : L’Autorité 
Contractante peut résilier le marché en cas de dé-
faillance grave ou répétée du Titulaire dans les 
conditions prévues au marché et en particulier dans 
les cas suivants : 
• inexactitude substantielle des attestations ou 

justifications présentées par le Titulaire du 
marché préalablement à sa signature ; 

• refus de se conformer aux stipulations du mar-
ché ; 

• refus d’exécuter un ordre de service ; 
• absence de constitution de garantie ; 
• sous-traitance sans autorisation ; 
• défaillance du Titulaire nonobstant 

l’application de pénalités de retard ; 
• pénalités de retard atteignant 10 % du montant 

initial du marché ; 
• faute grave ou dol du Titulaire (incluant en 

particulier l’utilisation même partielle ou tem-
poraire des approvisionnement ayant fait 
l’objet d’avances ou d’acomptes pour des tra-
vaux, fournitures ou services étrangers au mar-
ché.) 

• corruption ou manœuvres frauduleuses. 
 
Cette résiliation est prononcée un mois après 
l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet. 
 
Dans ce cas l’Autorité Contractante aura droit à une 
indemnité couvrant le préjudice qu’elle subit et 
pourra saisir la garantie de bonne exécution. 
 
 

Section 3 - Résiliation  
à l’initiative du Titulaire 

 
 
Art.110.- Le Titulaire du marché peut demander la 
résiliation de son marché : 
• si l’exécution des prestations a été interrompue 

pendant plus de trois mois par suite d’un 
ajournement ou de plusieurs ajournements suc-
cessifs au cours d’une période de douze mois ; 

• si le Titulaire justifie être dans l’impossibilité 
d’exécuter son marché en cas d’événements de 
Force Majeure ; 

• si le délai de paiement n’est pas respecté et si 
le règlement n’est pas intervenu dans le délai 
de deux mois à compter de la mise en demeure 
adressée par le Titulaire à l’Autorité Contrac-
tante à cet effet. 

 
En cas de résiliation, le Titulaire a droit à 
l’indemnisation du préjudice qu’il a subi dûment 
justifié par des pièces comptables et non couvert 
par des assurances. 
 
 

Section 4 - Résiliation  
d’un commun accord 

 
 
Art.111.- Le Marché peut toujours être résilié en 
cours d’exécution d’un commun accord. 
 
Dans ce cas le document de résiliation signé par les 
deux parties doit prévoir la reddition des comptes 
établie en fonction des prestations effectuées, des 
prestations restant à effectuer et de la mise en œu-
vre de manière générale de l’ensemble des clauses 
du Marché. La décision de résiliation devra prévoir 
les conditions d’indemnisation arrêtées d’un com-
mun accord entre les parties, après avis préalable 
de l’OCMP. 
 
 

Section 5 - Résiliation de plein droit 
 
 
Art.112.- La résiliation du marché est prononcée 
de plein droit en cas de décès ou d’incapacité civile 
du Titulaire, sauf si l’Autorité Contractante accepte 
la continuation du marché par les ayants droit, le 
tuteur ou le curateur ; en cas de prononcé de résilia-
tion l’indemnisation due au Titulaire est identique à 
celle prévue á l’article 110.2. en cas de liquidation 
des biens du Titulaire ou de faillite personnelle 
ainsi qu’en cas de redressement judiciaire sauf si, 
dans le mois qui suit la décision de justice, l’admi-
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l’administrateur judiciaire décide de poursuivre 
l’exécution du marché. 
 
Dans ce cas l’indemnisation due à l’Autorité 
Contractante par le Titulaire est identique à celle 
prévue dans le cas de résiliation pour faute du Titu-
laire prévue à l’article 109 ci-dessus . 
 
 

Titre 5 - Mesures coercitives 
et sanctions administratives 

 
 

Chapitre 1 - Des mesures coercitives 
 
 
Art.113.- Lorsque le Titulaire ne se conforme pas, 
soit aux dispositions du Marché, soit aux ordres de 
services qui lui sont donnés en vue de l’exécution 
du Marché, l’Autorité Contractante le met en de-
meure, par notification écrite, d’y satisfaire dans un 
délai déterminé. 
 
Art.114.- Si le Titulaire du marché n’obtempère 
pas à la mise en demeure et si la défaillance du 
Titulaire ouvre droit à résiliation pour faute du 
marché dans les conditions prévues à l’article 109 
ci-dessus, l’Autorité Contractante peut : 
• réquisitionner le matériel et les moyens hu-

mains du Titulaire pour poursuivre l’exécution 
du marché ; 

• résilier le marché aux frais et risques du Titu-
laire défaillant. Dans ce cas, les dépenses sup-
plémentaires occasionnées par un nouveau 
marché passé par l’Autorité Contractante pour 
le même objet sont à la charge du Titulaire dé-
faillant qui n’a, par contre, aucun droit au titre 
des diminutions de dépenses qui résulteraient 
du nouveau marché ; 

• substituer au Titulaire un fournisseur, presta-
taire de services ou entrepreneur de son choix, 
aux frais et risques du Titulaire, pour assurer 
l’exécution de tout ou partie du marché initial. 

 
La décision ainsi prise doit être notifiée par 
l’Autorité Contractante par écrit au Titulaire défail-
lant, de façon à lui permettre, le cas échéant, de 
suivre les opérations effectuées à ses frais et risques 
par un nouveau Titulaire ou un tiers substitué. 
 
Art.115.- Les modalités d’application des mesures 
coercitives propres à chaque catégorie de Marchés 
sont plus amplement définies par les CCAG et 
CCAP. 
 
 

Chapitre 2 - Sanctions Administratives 
 
 
Art.116.- Le non-respect des prescriptions du pré-
sent Code relatives aux seuils, aux modes de passa-
tion, à la procédure de sélection, à l’inexactitude 
des renseignements, au processus de signature, ap-
probation et notification des marchés, est passible 
de l’annulation de la procédure de passation du 
Marché et, le cas échéant, du Marché lui-même, si 
le Marché a reçu un commencement d’exécution à 
condition que l’avis du Comité de Recours et de 
Règlement Amiable (CRRA), rendu dans les condi-
tions de l’article 121 ci-après confirme 
l’irrégularité et la sanction. 
 
 
Art.117.- Dans le cas où le non-respect des pres-
criptions relatives à la passation est dû à une faute 
grave d’un ou plusieurs agents participant au pro-
cessus de passation des marchés publics, cet agent 
ou les agents concernés seront dans tous les cas 
suspendus de leurs fonctions. 
 
En outre, tout agent reconnu individuellement ou 
collectivement fautif par le Ministre de tutelle de 
l’Autorité Contractante, ou en cas de contestation 
par le CRRA, sera suspendu de ses fonctions et 
interdit, pendant une durée pouvant aller jusqu’à 
cinq ans, de participer directement ou indirecte-
ment au processus de passation des marchés pu-
blics, sans préjudice des sanctions disciplinaires 
prévues par son statut et des sanctions pénales pré-
vues par la réglementation en vigueur. 
 
Le Ministre de tutelle dont relève l’agent fautif est 
dans tous les cas tenu d’intenter une action pénale 
lorsque les faits portés à sa connaissance laissent 
présumer l’existence d’une infraction de nature 
pénale. 
 
Art.118.- Sans préjudice des dispositions prévus 
par le Code Pénal, les sanctions administratives 
visées au paragraphe 2 ci-après seront applicables 
pour tout acte de corruption ou trafic d’influence tel 
que défini au paragraphe 1 ci-après. 
 
Au sens du présent article, est coupable de 
« corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou 
accepte un quelconque avantage en vue 
d’influencer l’action d’un agent public au cours de 
la passation ou de l’exécution d’un marché. 
 
Est coupable de trafic d’influence quiconque se 
livre à des manœuvres frauduleuses ou déforme ou 
dénature les faits afin d’influencer la passation ou 
l’exécution d’un marché de manière préjudiciable à 
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l’Autorité Contractante ou s’entend ou tente de 
s’entendre avec d’autres soumissionnaires pour 
fixer des prix à un niveau artificiel et non compéti-
tif en privant ainsi l’Autorité Contractante des bé-
néfices d’un appel à la concurrence. 
 
L’Autorité Contractante est tenue de rejeter toute 
candidature ou offre de tout candidat ou soumis-
sionnaire qui est convaincu de s’être livré ou 
d’avoir tenté de se livrer à de telles pratiques ou 
manœuvres. 
 
En outre, le candidat ou soumissionnaire convaincu 
de s’être livré aux pratiques ou manœuvres visées 
au présent article sera automatiquement exclu de la 
Commande Publique par décision du Ministre de 
Tutelle de l’Autorité Contractante. 
 
La décision d’exclusion, qui doit être motivée ne 
peut être prise qu’après avoir recueilli les observa-
tions du Soumissionnaire et l’avis du Comité de 
Recours et de Règlement Amiable confirmant le 
non-respect fautif de la procédure par le Soumis-
sionnaire. 
 
La peine d’exclusion des marchés publics emporte 
l’interdiction de participer, directement ou indirec-
tement, à tout marché conclu par l’État et ses éta-
blissements publics, collectivités territoriales, leurs 
groupements et leurs établissements publics, ainsi 
que les entreprises concédées ou contrôlées par 
l’État ou par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements. 
 
En outre, lorsqu’il est prononcé une décision de 
suspension ou d’exclusion temporaire à l’encontre 
d’une entreprise, cette décision vaut pour 
l’entreprise et la personne de son propriétaire qui 
ne pourra soumissionner à d’autres appels d’offres 
personnellement ou par personne interposée ou 
encore en créant une entreprise nouvelle. 
 
L’exclusion peut être prononcée pour une durée 
maximum de cinq ans. 
 
L’OCMP tient à jour la liste des exclusions qui est 
affichée sur le Tableau de l’OCMP et est commu-
niquée périodiquement aux Autorités Contractan-
tes. 
 
 

Titre 6 - Prévention et règle-
ment des litiges et différends 

 
 

Chapitre 1 - Des recours contre la 
procédure de passation et règle-
ment amiable des litiges et diffé-

rends 
 
 

Section 1 - Recours hiérarchique 
 
 
Art.119.- En cas de différend entre le Titulaire et 
l’Autorité Contractante ou en cas de recours intenté 
par un candidat non retenu ou par l’OCMP pour 
irrégularité de la procédure de passation ou de 
choix du Soumissionnaire, le litige devra être obli-
gatoirement soumis, avant tout autre recours, au 
Ministre de Tutelle de l’Autorité Contractante. 
 
Le recours pour irrégularité de la procédure ou 
choix du Soumissionnaire suspend la passation ou 
le Marché en cause. Il devra être intenté au plus 
tard dix jours après la notification définitive du 
Marché au titulaire. 
 
Le Ministre saisi à la demande de la partie la plus 
diligente disposera d’un délai de trente jours à 
compter de sa saisine pour entendre les parties et 
rechercher avec elles une solution amiable au diffé-
rend et en cas de succès, constater soit l’abandon 
des prétentions de l’une ou l’autre partie ou la 
conclusion d’une transaction mettant fin au litige. 
 
En cas d’échec de cette conciliation le litige devra 
être obligatoirement soumis avant toute autre pos-
sibilité de recours au Comité de Recours et de Rè-
glement Amiable à la requête de la partie la plus 
diligente. 
 
Toutefois, en cas de recours pour irrégularité de la 
procédure de passation ou de choix de 
l’Attributaire, le Ministre n’est tenu d’entendre que 
le requérant. Il devra alors soit constater l’abandon 
de la requête soit transmettre le dossier au Comité 
de Recours et de Règlement Amiable au plus tard 
dix jours à compter de sa saisine. 
 
 

Section 2 - Recours devant le Comité  
de Recours et de Règlement Amiable 

(CRRA) 
 
 
Art.120.- Il est constitué auprès de l’OCMP qui en 
assure le Secrétariat un Comité de Recours et de 
Règlement Amiable qui a pour mission de recher-
cher, dans les contestations relatives à la passation 
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et à l’exécution des Marchés Publics, des éléments 
équitables susceptibles d’être adoptés en vue d’une 
solution amiable ou de prendre une décision moti-
vée sur les litiges qui lui sont soumis en matière de 
procédure de passation ou de choix de l’Attri-
butaire. 
 
Les membres du Comité de Recours et de Règle-
ment Amiable sont nommées pour quatre ans par 
Décret et renouvelable chaque année par tiers. Le 
comité est présidé par un Magistrat possédant les 
compétences et expériences requises pour ce type 
de litige. 
 
Ce Comité est composé d’un représentant désigné 
de l’OCMP, de deux Conseillers de la Chambre des 
comptes, d’un représentant de la Chambre de 
Commerce, d’un représentant d’une association 
d’employeurs représentative et d’un représentant 
nommé par un bailleur de fond international parti-
cipant habituellement au financement des Marchés 
Publics, ayant tous une expérience reconnue en 
matière de Marchés Publics. 
 
Les attributions et le mode de fonctionnement de ce 
Comité sont fixés par décret. 
 
Art.121.- 1) Litiges relatifs à la passation du mar-
ché ou au choix de l’attributaire : la procédure de-
vant le CRRA est initiée par le Ministre de 
l’Autorité Contractante dans les conditions prévues 
au dernier alinéa de l’article 119 ci-dessus ou par le 
Titulaire dans le cas où le Ministre n’aurait pas 
saisi le CRRA trois jours après la date limite de 
saisine du Comité prévue à l’article 120. 
 
Ce recours maintient la suspension de la passation 
ou l’exécution du marché en cause jusqu’à la déci-
sion du CRRA qui doit intervenir dans un délai de 
quinze jours à compter de sa saisine. 
 
Si le CRRA estime que l’infraction à la procédure 
de passation ou au choix de l’attributaire affecte de 
façon substantielle les conditions de mise en 
concurrence prévues au présent Code, il peut déci-
der l’annulation de la procédure ou du choix du 
candidat et annuler le cas échéant le marché. Sa 
décision est alors immédiatement exécutoire sans 
préjudice du droit à éventuel indemnisation qui est 
de la compétence exclusive du Tribunal Arbitral. 
 
Si le CRRA estime que l’infraction n’affecte pas de 
façon substantielle les conditions de mise en 
concurrence prévues au présent Code, le litige 
pourra être néanmoins soumis au Tribunal Arbitral 
pour indemnisation à la demande de toute partie 
intéressée. 

 
Si le CRRA estime que le recours a été effectué à 
des fins dilatoires, il peut autoriser l’Autorité 
Contractante à encaisser la caution de soumission 
ou à procéder à l’exclusion temporaire du soumis-
sionnaire, allant de deux à six mois, sous réserve du 
recours devant le Tribunal Arbitral. 
 
Les conclusions du Comité de Recours et de Rè-
glement Amiable doivent être écrites et motivées. 
 
2) Litiges relatifs à l’exécution du marché : Tout 
litige persistant à l’issue du recours hiérarchique 
décrit à l’article 119 ci-dessus devra sous peine de 
forclusion être soumis au CRRA, au plus tard dans 
les quinze jours de la réalisation de l’objet du mar-
ché, sauf dispositions contraires des clauses et 
conditions juridiques générales et spéciales. 
 
Le CRRA disposera alors de trente jours pour pro-
poser une solution de règlement amiable. 
 
La partie qui se déclarerait non satisfaite par la 
proposition du CRRA et qui aurait refusé de signer 
la transaction éventuelle dans un délai de trente 
jours à l’issue de la proposition de règlement amia-
ble pourra alors soumettre le litige au Tribunal Ar-
bitral. 
 
 

Chapitre 2 - Du règlement  
contentieux 

 
 
Art.122.- Sauf exception portée à la connaissance 
des Candidats dans le dossier de consultation, le 
règlement de tous les différends et litiges est défini-
tivement tranché par un Tribunal Arbitral dans les 
conditions suivantes : 
 
a) Les Marchés dont le titulaire est une personne 
physique ou morale de nationalité tchadienne sont 
définitivement tranchés par un ou plusieurs arbitres 
nommés en application du Règlement de concilia-
tion et d’arbitrage de la Chambre de Commerce de 
N’Djamena et choisis sur une liste particulière 
d’arbitres habilités à connaître des litiges de Mar-
chés Publics tenus auprès de cette Chambre de 
Commerce. 
 
b) Pour les autres Marchés, le différend sera éga-
lement tranché par voies d’arbitrage, par un ou plu-
sieurs arbitres nommés en application du règlement 
d’un Centre d’Arbitrage régional ou international 
dont la notoriété et l’expérience est reconnue . 
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Le choix du Centre d’Arbitrage et du lieu 
d’arbitrage ainsi que la clause compromissoire de-
vront dans tous les cas figurer dans le dossier de 
consultation sous la rubrique « Conditions de rè-
glements des litiges ». 
 
Pour les Marchés visés au a) ci-dessus, la clause 
compromissoire devra préciser que le droit applica-
ble à la procédure et au fond du litige est le droit 
tchadien étant précisé que le Marché étant un 
contrat administratif, il sera régi par le droit admi-
nistratif tchadien qui comprend l’ensemble de la 
réglementation et des principes découlant de la 
jurisprudence administrative applicable au Tchad. 
 
En ce qui concerne les Marchés visés au b) ci-
dessus, il pourra être fait référence si le Marché le 
justifie à un droit autre que le droit tchadien pour la 
procédure étant précisé que le droit applicable au 
fond du litige sera le même que pour les Marchés 
visés au a) ci-dessus et que les arbitres pourront 
faire appel subsidiairement aux usages du com-
merce international. 
 
Art.123.- Dans l’hypothèse où le Tribunal Arbitral 
souhaite obtenir des éclaircissements sur les princi-
pes du droit administratif applicable, il pourra solli-
citer un avis technique auprès de la Chambre Ad-
ministrative de la Cour Suprême par une demande 
écrite et confidentielle. Cet avis sera dans tous les 
cas mis à la disposition des parties au litige. 
 
La Chambre Administrative disposera d’un délai 
d’un mois pour rendre son avis. 
 
 

Titre 7 - Dispositions diverses 
 
 

Chapitre 1 - De l’échange 
d’informations entre services 

acheteurs 
 
 
Art.124.- Aux termes des textes législatifs et ré-
glementaires en vigueur, le ministre chargé du 
commerce et de l’industrie organise entre les servi-
ces acheteurs, les échanges d’informations d’ordre 
économique susceptibles d’améliorer les conditions 
de placement des commandes de l’Etat portant sur 
des fournitures, travaux ou prestations d’usage cou-
rant. 
 
Art.125.- Le ministère chargé du commerce et de 
l’industrie établit et tient à la disposition des servi-

ces acheteurs la liste des fournitures, travaux et 
prestations destinés à la satisfaction des besoins 
comparables d’ordre courant, auxquels sont appli-
cables les dispositions du présent chapitre. 
 
Art.126.- Afin d’assurer les échanges d 'informa-
tions d’ordre économique visés à l’article 124 ci- 
dessus, le ministère chargé du commerce et de 
l’industrie constitue et exploite la documentation 
nécessaire, en demandant aux services acheteurs et 
en recevant d’eux, tous renseignements utiles. Il 
peut également faire appel à toute personne dont le 
concours lui paraît souhaitable. 
 
 

Chapitre 2 - De la centralisation 
des achats 

 
 
Art.127.- Une commission, chargée d’étudier la 
rationalisation des commandes de fournitures et 
services, de travaux ou prestations intellectuelles 
que l’État est susceptible de passer pour la satisfac-
tion de besoins comparables d’ordre courant, peut 
être créée à l’initiative du secrétariat général du 
gouvernement. 
 
Le texte créant la commission fixe sa composition, 
ses missions et ses modalités de fonctionnement. 
 
Art.128.- Le Ministre chargé des finances et le 
Ministre chargé du commerce et de l’industrie 
pourront fixer par arrêté, les conditions dans les-
quelles seront préparés et réalisés les achats grou-
pés de matières et fournitures nécessaires aux ser-
vices relevant du budget de fonctionnement de 
l’État pour la satisfaction de besoins courants. 
Art.129.- Les matériels, articles, matières et autres 
fournitures spécialisés, nécessaires au fonctionne-
ment des services relevant du budget général de 
l’État, peuvent faire l’objet d’achats groupés dans 
des conditions fixées par arrêté conjoint du Minis-
tre chargé des finances et du Ministre chargé du 
commerce et de l’industrie. 
 
 

Chapitre 3 - Du recensement  
économique des marchés publics 

 
 
Art.130.- Tous les marchés publics, une fois ap-
prouvés, doivent revenir à l’OCMP aux fins de 
codification obligatoire avant leur transmission à 
l’Autorité Contractante. Un recensement des Mar-
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chés passés par l’État est effectué chaque année par 
l’OCMP. 
 
 

Titre 8 - Dispositions finales 
 
 
Art.131.- Sont abrogées toutes dispositions anté-
rieures contraires au présent décret. Toute fois, 
demeurent régis par les textes en vigueur lors de 
leur conclusion et ce jusqu’à leur achèvement : 
• les marchés en cours de signature 

• les marchés dont les dossiers d’appel d’offres 
sont déjà lancés 

• les marchés en cours d’exécution. 
 
Art.132.- Les modalités d’application du présent 
Code seront définies par décret simple. 
 
Art.133.- Le présent décret qui prend effet pour 
compter de la date de sa signature sera enregistré et 
publié au Journal Officiel de la République du 
Tchad. 

 
 


